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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE RELATIF À LA 

COOPÉRATION EN MATIÈRE DE TECHNOLOGIE DE L’INFORMATION ET 

DES COMMUNICATIONS 

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République de Bulgarie, 

ci-après dénommés « Parties », 

Désireux de développer les relations bilatérales entre la République de Bulgarie et l’État 

d’Israël, 

Reconnaissant l’importance de rapports fructueux dans le domaine des technologies de 

l’information et des communications pour promouvoir ces relations, ainsi que pour favoriser le 

développement économique et social et le bien-être des peuples des deux pays, 

Soulignant leur intérêt commun à établir une coopération plus étroite en matière de 

technologies de l’information et des communications, fondée sur des conditions équitables et sur 

les bonnes relations traditionnelles entre les Parties, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties s’efforcent de prendre les mesures appropriées relevant de leur compétence afin de 

développer et d’améliorer en permanence la qualité des services de télécommunications et de 

technologies de l’information entre les deux pays et de garantir leur fiabilité. 

Article 2 

Les Parties échangent leurs connaissances et leurs expériences et se conseillent mutuellement 

et s’entraident afin de renforcer leurs capacités dans le domaine des télécommunications d’urgence 

et en matière de prévention des pannes de réseau en cas de catastrophe naturelle ou de force 

majeure. 

Article 3 

3.1 Les Parties coopèrent par le biais : 

- De l’échange d’informations et de documents concernant les nouvelles 

technologies, les projets, les appels d’offres internationaux, etc. ; 

- De consultations bilatérales ; 

- De missions d’experts et de la création de groupes de travail ; 

- De l’échange de spécialistes ; 

- De programmes de formation ; 

- D’autres formes de coopération. 
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3.2 Les Parties peuvent engager, dans le cadre du présent Accord, une coopération plus 

étroite sur des questions spécifiques. À cette fin, si nécessaire et sur consentement mutuel, des 

documents indiquant, entre autres, les objectifs, les plans d’action, les délais, les services et les 

personnes responsables de la mise en œuvre et de la bonne exécution des dispositions contenues 

dans ces documents peuvent être signés par les institutions respectives chargées de la 

communication. 

Article 4 

Les Parties conviennent, dans la mesure du possible et dans la mesure où cela n’est pas 

contraire aux intérêts nationaux de l’une ou l’autre Partie, de coopérer à l’élaboration de positions 

et/ou de mesures d’entraide concernant la participation aux activités des organisations 

internationales spécialisées dans les domaines des télécommunications et des technologies de 

l’information. 

Article 5 

La coopération entre les Parties en matière de technologies de l’information et des 

communications couvre les domaines suivants : 

5.1 La rédaction d’actes législatifs dans le domaine des technologies de l’information et 

des communications ; 

5.2 La société de l’information et le développement des technologies de l’information ; 

5.3 L’administration électronique et la promotion de politiques ouvertes qui reposent sur 

les principes de la transparence, de la responsabilité, de la participation du public et de l’utilisation 

de nouvelles technologies de l’information et des communications ; 

5.4 La sécurité de l’information en matière d’administration électronique ; 

5.5 La normalisation ; 

5.6 Les projets de recherche conjoints dans le domaine des technologies de l’information et 

des communications ; 

5.7 La promotion des dernières avancées dans le domaine des technologies de 

l’information et des communications utilisées à l’échelle mondiale ; 

5.8 La gestion du spectre radioélectrique ; 

5.9 D’autres domaines déterminés d’un commun accord. 

Article 6 

Les Parties conviennent de recommander et d’encourager la collaboration et la coopération 

directes entre les institutions spécialisées de leurs pays respectifs dans les domaines de la 

recherche-développement du secteur des technologies de l’information, des infrastructures de 

télécommunications et de la formation de spécialistes. 
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Article 7 

La coopération dans le domaine de l’administration électronique et de la communication peut 

inclure les éléments suivants : 

7.1 Des programmes et projets conjoints ou de coopération d’intérêt mutuel, y compris les 

visites et les échanges de fonctionnaires, d’experts ou de personnel technique ; 

7.2 L’organisation et la participation à des conférences, forums, colloques, ateliers, 

expositions et autres réunions conjointes d’intérêt mutuel ; et 

7.3 L’échange de renseignements techniques concernant les technologies de l’information 

et des communications utilisées dans l’administration électronique. 

Article 8 

8.1 Les relations entre la République de Bulgarie et l’État d’Israël dans le domaine des 

technologies de l’information et des communications sont régies par les dispositions de leurs 

législations nationales, les recommandations et textes en vigueur de l’Union internationale des 

télécommunications (UIT) et le présent Accord. 

8.2 Le présent Accord est sans incidence sur les droits et obligations des Parties qui 

découlent d’autres accords internationaux avec des États tiers et de leur adhésion à des 

organisations internationales, en particulier les recommandations et les textes en vigueur de 

l’Union internationale des télécommunications (UIT) et de l’Organisation mondiale du commerce 

(OMC). 

Article 9 

9.1 Les autorités compétentes chargées de la mise en œuvre du présent Accord sont : 

- En République de Bulgarie : 

 Le Ministère des transports, des technologies de l’information et des 

communications ; 

- Dans l’État d’Israël : 

 Pour les questions relatives à l’administration électronique : l’Unité de 

l’administration électronique, qui relève du Ministère des finances ; 

 Pour les questions relatives à la sécurité de l’information en matière 

d’administration électronique : le Département de la sécurité de l’information de 

l’Unité de l’administration électronique, qui relève du Ministère des finances ; 

 Pour toutes les autres questions : le Ministère des communications. 

9.2 Les Parties s’informent en temps utile de tout changement concernant ces autorités 

compétentes. 

Article 10 

Les Parties prennent toutes les mesures nécessaires, dans le respect de leurs lois et règlements 

respectifs, pour protéger la confidentialité des informations échangées dans le cadre du présent 
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Accord, et ne révèlent ni ne transmettent à des tiers aucun renseignement fourni par l’autre Partie 

sans l’autorisation écrite de cette dernière. 

Article 11 

Les Parties règlent tous les différends découlant de l’interprétation ou de l’application du 

présent Accord par voie de négociations et de consultations. 

Article 12 

12.1 Les deux Parties utilisent la langue anglaise dans leur correspondance relative à la mise 

en œuvre du présent Accord. Les autres organisations et institutions peuvent décider d’un commun 

accord de leur langue de correspondance. 

12.2 Les Parties conviennent d’activités à mener conjointement dans le cadre du présent 

Accord, sous réserve de la disponibilité de leurs moyens financiers et humains respectifs. Elles 

conviennent par écrit des modalités de financement de ces activités avant le début de celles-ci. 

12.3 Les Parties signent un arrangement d’exécution pour chaque projet spécifique de 

coopération mené dans le cadre du présent Accord, ainsi que pour toute autre forme de 

coopération dans d’autres domaines. 

Article 13 

13.1 Le présent Accord ne peut être modifié et/ou complété que sur proposition écrite de 

l’une ou l’autre Partie et sur consentement mutuel des deux Parties. 

13.2 Les amendements et ajouts visés au paragraphe précédent entrent en vigueur 

conformément au paragraphe 1 de l’article 14 du présent Accord. 

Article 14 

14.1 Le présent Accord entre en vigueur le jour de la réception de la deuxième des notes 

diplomatiques par lesquelles les Parties se notifient l’accomplissement de leurs procédures 

internes respectives requises à cet effet. 

14.2 Le présent Accord est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date de son 

entrée en vigueur et est automatiquement renouvelé pour des périodes supplémentaires de même 

durée, à moins qu’il ne soit dénoncé par l’une ou l’autre Partie, par écrit par la voie diplomatique, 

au moins six mois avant l’expiration de la période considérée. 

14.3 La dénonciation du présent Accord n’affecte pas la durée ni la validité des activités et 

projets en cours au moment de la notification de la dénonciation de l’Accord. 

 

 



Volume 3203, I-54686 

 22 

FAIT à Jérusalem, le 11 septembre 2012, ce qui correspond au 24 Éloul 5772, en deux 

exemplaires originaux en langues bulgare, hébraïque et anglaise, tous les textes faisant également 

foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 

[MOSHE CACHLON] 

Pour le Gouvernement de la République de Bulgarie : 

[IVYALO MOKOVSKI]  
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No. 54687 

____ 

 

Israel 
 

and 
 

Solomon Islands 

Agreement between the Government of the State of Israel and the Government of the 

Solomon Islands on visa exemption for holders of diplomatic, service and national 

passports. Jerusalem, 23 May 2012 

Entry into force:  29 January 2017, in accordance with article 7  

Authentic texts:  English and Hebrew 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Israel, 28 September 2017 

 

 

 

Israël 
 

et 
 

Îles Salomon 

Accord entre le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement des Îles Salomon relatif 

à l’exemption de visa pour les titulaires de passeports diplomatiques, de service et 

nationaux. Jérusalem, 23 mai 2012 

Entrée en vigueur :  29 janvier 2017, conformément à l’article 7  

Textes authentiques :  anglais et hébreu 

Enregistrement au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Israël, 

28 septembre 2017 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE 

GOUVERNEMENT DES ÎLES SALOMON RELATIF À L’EXEMPTION DE 

VISA POUR LES TITULAIRES DE PASSEPORTS DIPLOMATIQUES, DE 

SERVICE ET NATIONAUX 

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement des Îles Salomon (ci-après dénommés 

« Parties »), 

Désireux d’améliorer et de renforcer les relations amicales qui existent entre les deux pays, 

Souhaitant faciliter les procédures de déplacement des ressortissants des deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les ressortissants de l’une et l’autre Partie, titulaires de passeports diplomatiques, de service 

ou nationaux en cours de validité, ne sont pas tenus d’obtenir un visa pour entrer sur le territoire 

de l’autre Partie aux fins d’une visite ou d’un séjour n’excédant pas 90 jours dans les six mois à 

compter de la date de la première entrée. 

Article 2 

Les ressortissants de l’un ou l’autre pays qui souhaitent séjourner sur le territoire de l’autre 

pays pour une période de plus de 90 jours sont soumis à l’obtention préalable d’un visa. 

Article 3 

Les ressortissants de l’un ou l’autre pays, titulaires de passeports diplomatiques et de service 

en cours de validité, qui exercent des fonctions officielles dans l’autre pays en tant que membres 

d’une mission diplomatique ou consulaire et qui résident sur le territoire de l’autre Partie, ainsi 

que les membres de leur famille composant leur ménage, sont soumis à l’obligation d’obtenir un 

visa dans un délai de 30 jours à compter de leur date d’entrée. Les visas dont il est question dans le 

présent article restent valides tout au long de la période d’affectation des intéressés. 

Article 4 

Les ressortissants de l’une ou l’autre Partie qui entrent sur le territoire de l’État de l’autre 

Partie en vertu du présent Accord respectent, tant qu’ils demeurent sur ledit territoire, les lois et 

règlements de l’État de séjour. 

Article 5 

L’une et l’autre Partie se réservent le droit de refuser l’accès à leur territoire aux ressortissants 

de l’autre Partie qu’elle considère comme indésirables ou de limiter la durée de leur séjour. 
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Article 6 

1. Les Parties procèdent, par voie diplomatique, à l’échange de spécimens de leurs 

passeports en cours de validité au plus tard 30 jours avant l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Lorsque l’une des Parties émet un nouveau modèle de passeport ou modifie ceux 

précédemment communiqués, l’autre Partie est avisée desdites modifications par voie 

diplomatique 30 jours avant la date d’entrée en vigueur des nouveaux passeports ou des 

modifications apportées. Cette notification est accompagnée d’un spécimen des documents 

nouveaux ou modifiés ainsi que de renseignements relatifs à leur champ d’application. 

Article 7 

1. Le présent Accord entre en vigueur pour une période initiale d’un an, 90 jours à compter 

de la date de la seconde des notes diplomatiques par laquelle les Parties se seront notifiées que les 

conditions prévues par leur législation nationale à cet effet ont été remplies. Le présent Accord 

sera automatiquement reconduit par périodes successives d’un an. 

2. Le présent Accord reste en vigueur, à moins que l’une des Parties notifie à l’autre au 

moyen d’une note diplomatique son intention d’y mettre fin au moins 90 jours avant la date de la 

dénonciation voulue. 

SIGNÉ à Jérusalem, le 23 mai 2012, ce qui correspond au 2 Sivan 5772 du calendrier 

hébraïque, en langues hébraïque et anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 

[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement des Îles Salomon : 

[SIGNÉ]  
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No. 54688 

____ 

 

Israel 
 

and 
 

Romania 

Agreement between the Government of the State of Israel and the Government of Romania 

on bilateral cooperation in technological and industrial research and development. 

Jerusalem, 24 June 2014 

Entry into force:  15 June 2015 by notification, in accordance with article IX  

Authentic texts:  English, Hebrew and Romanian 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Israel, 28 September 2017 

 

 

 

Israël 
 

et 
 

Roumanie 

Accord entre le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la Roumanie relatif 

à la coopération bilatérale en matière de recherche-développement technologique et 

industriel. Jérusalem, 24 juin 2014 

Entrée en vigueur :  15 juin 2015 par notification, conformément à l’article IX  

Textes authentiques :  anglais, hébreu et roumain 

Enregistrement au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Israël, 

28 septembre 2017 



Volume 3203, I-54688 

 32 

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN HEBREW – TEXTE EN HÉBREU ] 
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[ TEXT IN ROMANIAN – TEXTE EN ROUMAIN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA ROUMANIE RELATIF À LA COOPÉRATION 

BILATÉRALE EN MATIÈRE DE RECHERCHE-DÉVELOPPEMENT 

TECHNOLOGIQUE ET INDUSTRIEL 

Le Gouvernement de la Roumanie et le Gouvernement de l’État d’Israël, ci-après dénommés 

« Parties », 

Désireux d’étendre et de renforcer la coopération économique, industrielle, technologique et 

commerciale entre la Roumanie et l’État d’Israël, 

Reconnaissant que les défis liés à la promotion de l’innovation et de la croissance économique 

préoccupent mutuellement les deux Parties, 

Considérant leur intérêt réciproque à faire progresser le domaine de la 

recherche-développement technologique et industriel et les avantages qui en découlent pour les 

deux Parties, 

Désireux d’améliorer leur compétitivité industrielle par une coopération en matière de 

recherche-développement technologique et industriel ainsi que de développer et de renforcer la 

coopération économique et commerciale entre eux, 

Résolus à déployer des efforts constants en vue de promouvoir, de faciliter et d’appuyer des 

projets de recherche-développement technologique et industriel entre des entreprises, des sociétés 

ou des entités des deux pays (ci-après collectivement dénommées « entités »), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectifs 

1. Les Parties déterminent que les objectifs du présent Accord sont les suivants : 

a) Intensifier la coopération bilatérale en matière de recherche-développement 

technologique et industriel entre les entités de la République de Roumanie et de 

l’État d’Israël ; 

b) Faciliter le recensement de projets, partenariats ou collaborations entre les entités de 

la République de Roumanie et de l’État d’Israël susceptibles d’aboutir à une 

coopération en matière de recherche-développement technologique et industriel ; 

c) Coordonner et orienter les ressources et les programmes gouvernementaux adaptés 

afin d’appuyer la coopération en matière de recherche-développement technologique 

et industriel ainsi que l’exploitation commerciale des résultats découlant des projets 

de recherche-développement ; 

d) Concrétiser cette initiative par la mise en place d’un cadre d’appui financier en vertu 

duquel les Parties soutiennent des projets de coopération en matière de 

recherche-développement technologique et industriel conjointement approuvés par 

les entités des deux pays et rendant possible la commercialisation à l’échelle 

mondiale. 
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2. La mise en œuvre du présent Accord et de toute activité qui en découle se fait 

conformément aux lois, règlements, règles, procédures et mécanismes respectifs et applicables 

dans l’État de chaque Partie. 

Article II. Définitions 

Aux fins du présent Accord, l’expression « recherche-développement technologique et 

industriel » s’entend notamment des activités de recherche, de développement et de démonstration 

menées en vue de mettre au point de nouvelles connaissances, de nouveaux produits ou de 

nouveaux processus en vue d’une commercialisation à l’échelle mondiale. 

Article III. Autorités coopérantes 

1. Le Ministère de l’éducation nationale de la République de Roumanie (ci-après dénommé 

« MEN ») et le Ministère de l’économie de l’État d’Israël (ci-après dénommé « MdE ») sont 

chargés de la mise en œuvre du présent Accord et désignent les autorités coopérantes aux fins de 

la mise en œuvre du présent Accord. 

2. Le Ministère de l’éducation nationale, au nom de la République de Roumanie, et le 

Bureau du Scientifique en chef du Ministère de l’économie, au nom d’Israël, sont les autorités 

coopérantes chargées de la mise en œuvre du présent Accord. Elles sont responsables des dépenses 

incombant à chacune d’elles au titre de la promotion et de la réalisation des objectifs du présent 

Accord, comme les frais de voyage et d’organisation de séminaires, ainsi que les dépenses se 

rapportant aux publications. 

Article IV. Formes de coopération 

1. Les Parties, dans les limites de leurs compétences et conformément à leurs lois, 

réglementations, règles, procédures et mécanismes internes applicables, facilitent, soutiennent et 

encouragent les projets de coopération conjointe dans le domaine de la recherche-développement 

technologique et industriel entrepris par des entités de la République de Roumanie et de l’État 

d’Israël. 

2. La facilitation et l’encouragement des projets de coopération bilatérale peuvent 

comprendre, entre autres, les formes et méthodes suivantes : 

a) Organisation de réunions pour les entités de la République de Roumanie et de l’État 

d’Israël afin d’évaluer conjointement les possibilités de coopération ; 

b) Réalisation de toute autre activité visant à promouvoir les possibilités de coopération 

entre les entités de la République de Roumanie et de l’État d’Israël. 

Article V. Financement 

Chaque partenaire d’un projet de coopération conjointe est tenu de respecter les dispositions 

des législations, réglementations, règles, procédures et mécanismes applicables dans l’État de sa 

Partie respective en matière d’aide et de financement de la recherche-développement 

technologique et industriel et prévus par son Gouvernement, notamment en ce qui concerne le 
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niveau d’aide et les conditions auxquelles l’aide peut être fournie et, le cas échéant, les obligations 

relatives au paiement des redevances. 

Article VI. Traitement juste et équitable 

Sous réserve des lois, réglementations, règles, procédures et mécanismes internes applicables 

dans son État, chaque Partie accorde un traitement juste et équitable aux personnes physiques, 

organismes publics et autres entités de l’autre Partie impliqués dans les activités qui relèvent du 

présent Accord. 

Article VII. Divulgation de renseignements 

1. Chaque Partie s’engage, sous réserve de ses lois, réglementations, règles, procédures et 

mécanismes internes, à ne pas divulguer ou transmettre, sous quelque forme que ce soit, sans 

l’approbation écrite de l’autre Partie, les renseignements se rapportant aux résultats obtenus dans 

le cadre des programmes de coopération en matière de recherche-développement technologique et 

industriel menés en vertu du présent Accord à un tiers, à des organisations ou à tout autre pays ou 

État. 

2. Chaque Partie informe l’autre immédiatement de la survenance de toute obligation légale 

susceptible de la contraindre à divulguer des renseignements ou des documents se rapportant au 

présent Accord qui devraient être tenus confidentiels. 

3. Chaque autorité coopérante et, respectivement, le partenaire d’un projet dans le cadre du 

présent Accord qui est tenu de divulguer des renseignements doit en tout état de cause faire tout 

son possible pour s’assurer que la personne qui obtient la divulgation des renseignements dans ces 

circonstances protège la confidentialité à tout moment et respecte les termes du présent Accord. 

Article VIII. Droits de propriété intellectuelle 

1. Les partenaires prenant part aux projets appuyés en vertu du présent Accord sont tenus de 

soumettre aux autorités coopérantes la preuve d’arrangements contractuels conclus entre elles en 

ce qui concerne l’exécution du projet qui incluent des dispositions concernant : 

i) La protection de la propriété intellectuelle, en particulier : 

a) La propriété et l’utilisation du savoir-faire et de la propriété intellectuelle 

détenus par les partenaires prenant part au projet antérieurement à l’exécution de 

celui-ci ; 

b) Les arrangements concernant la propriété et l’utilisation du savoir-faire et de la 

propriété intellectuelle à mettre au point au cours de l’exécution du projet ; 

ii) La commercialisation des résultats du projet et les redevances. 

2. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 ci-dessus, il incombe entièrement aux 

partenaires prenant part aux projets appuyés en vertu du présent Accord de préserver leurs propres 

intérêts. 

3. Les renseignements scientifiques et techniques non exclusifs découlant des activités de 

coopération entreprises en vertu du présent Accord peuvent être mis à la disposition du public par 

les circuits habituels. 
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Article IX. Dispositions finales 

1. Chaque Partie notifie à l’autre Partie par écrit et par la voie diplomatique 

l’accomplissement de ses formalités juridiques internes nécessaires à l’entrée en vigueur du 

présent Accord. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière de ces notifications. 

2. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à ce qu’il soit dénoncé par l’une ou l’autre 

Partie. Chaque Partie peut le dénoncer au moyen d’une notification écrite adressée à l’autre Partie 

par la voie diplomatique. L’Accord cesse alors d’être applicable six mois après réception de cette 

notification. 

3. Le présent Accord peut être amendé, par écrit et par la voie diplomatique, d’un commun 

accord entre les Parties. Tout amendement entre en vigueur conformément à la procédure visée au 

paragraphe 1 du présent article. 

4. L’amendement ou la dénonciation du présent Accord n’affecte pas la validité des 

arrangements et contrats conclus antérieurement. 

5. Le présent Accord est sans incidence sur les droits ou obligations des Parties découlant 

d’autres accords internationaux et traités. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Jérusalem, le 24 juin 2014, correspondant au 26 Sivan 5774 dans le calendrier 

hébraïque, en double exemplaire en langues anglaise, roumaine et hébraïque, tous les textes faisant 

également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la Roumanie : 

MIHNEA COSMIN COSTOIU 

Ministre délégué à l’enseignement supérieur, à la recherche scientifique 

et au développement technologique 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 

NAFTALI BENNET 

Ministre de l’économie  
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No. 54689 

____ 

 

Israel 
 

and 
 

China 

Agreement between the Government of the State of Israel and the Government of the 

People's Republic of China on a multiple-entry visa arrangement for holders of Israeli 

national passports and Chinese ordinary passports. Jerusalem, 29 March 2016 

Entry into force:  11 November 2016, in accordance with article 6  

Authentic texts:  Chinese, English and Hebrew 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Israel, 28 September 2017 

 

 

 

Israël 
 

et 
 

Chine 

Accord entre le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République 

populaire de Chine sur un régime de visas à entrées multiples pour les titulaires de 

passeports nationaux israéliens et de passeports ordinaires chinois. Jérusalem, 

29 mars 2016 

Entrée en vigueur :  11 novembre 2016, conformément à l’article 6  

Textes authentiques :  chinois, anglais et hébreu 

Enregistrement au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Israël, 

28 septembre 2017 
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[ TEXT IN CHINESE – TEXTE EN CHINOIS ] 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE SUR UN 

RÉGIME DE VISAS À ENTRÉES MULTIPLES POUR LES TITULAIRES DE 

PASSEPORTS NATIONAUX ISRAÉLIENS ET DE PASSEPORTS ORDINAIRES 

CHINOIS 

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République populaire de Chine, 

ci-après dénommés « Parties », 

Désireux d’améliorer et de développer davantage les relations amicales qui existent déjà entre 

leurs deux pays, 

Désireux de faciliter les procédures de voyage pour les titulaires de passeports nationaux 

israéliens et de passeports ordinaires chinois, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les citoyens israéliens, titulaires d’un passeport national israélien, peuvent recevoir sur 

demande un visa à entrées multiples de type « L », « M », « Q2 » ou « S2 » dont la durée par 

séjour ne dépasse pas 90 jours. La validité du visa est de 10 ans maximum à compter de la date de 

délivrance, mais ne doit pas dépasser la validité du passeport du demandeur de visa. 

Les citoyens chinois, titulaires d’un passeport ordinaire chinois, peuvent recevoir sur demande 

un visa à entrées multiples de type « B2 » dont la durée par séjour ne peut excéder 90 jours. La 

validité du visa est de 10 ans au maximum à compter de la date de délivrance, mais ne doit pas 

dépasser la validité du passeport du demandeur de visa. 

Article 2 

Les ressortissants de l’une des Parties qui entrent sur le territoire de l’autre Partie en vertu du 

présent Accord respectent, tant qu’ils demeurent sur le territoire de cette autre Partie, les lois et 

règlements de l’État dans lequel ils séjournent. 

Article 3 

L’une ou l’autre des Parties se réserve le droit de refuser l’accès à son territoire aux 

ressortissants de l’autre Partie qu’elle considère comme indésirables ou de réduire la durée de leur 

séjour. 

Article 4 

1. Les Parties échangent, par la voie diplomatique, des spécimens de leurs passeports 

nationaux israéliens et de leurs passeports ordinaires chinois en cours de validité, au moins 

30 jours avant l’entrée en vigueur du présent Accord. 
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2. Lorsqu’une Partie produit un nouveau modèle de passeport ou modifie les modèles déjà 

existants, elle notifie à l’autre Partie lesdites modifications, par la voie diplomatique, au moins 

30 jours avant la date d’entrée en vigueur des nouveaux passeports ou des passeports modifiés. La 

notification est accompagnée d’un spécimen des documents nouveaux ou modifiés ainsi que de 

renseignements sur leur champ d’application. 

Article 5 

Des modifications et des ajouts peuvent être apportés au présent Accord par consentement 

mutuel écrit des Parties et entrent en vigueur conformément à la procédure énoncée à l’article 6 

ci-dessous.  

Article 6 

1. Le présent Accord entre en vigueur 90 jours à compter de la date de réception de la 

deuxième des notes diplomatiques par lesquelles les Parties s’informent mutuellement de 

l’accomplissement de leurs procédures juridiques internes respectives nécessaires à l’entrée en 

vigueur de l’Accord. 

2. Le présent Accord est conclu pour une période d’un an et est automatiquement reconduit 

pour des périodes supplémentaires d’un an chacune, sauf si l’une des Parties le dénonce avant sa 

date d’expiration. 

3. Chaque Partie peut dénoncer à tout moment le présent Accord en adressant une 

notification écrite à l’autre Partie par la voie diplomatique. Dans ce cas, l’Accord cesse de 

s’appliquer 90 jours après la date de réception de la notification par l’autre Partie. 

Article 7 

Tout différend entre les Parties concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord 

sera réglé au moyen de négociations et de consultations directes entre les Parties par la voie 

diplomatique et n’est pas justiciable. 

FAIT à Jérusalem, le 29 mars 2016, qui correspond au 19 Adar B 5776 du calendrier 

hébraïque, en double exemplaire, chacun en langues hébraïque, chinoise et anglaise, tous les textes 

faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 

[TZIPI HOTOLEVY] 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 

[ZHANG MING]  
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Israel 
 

and 
 

Republic of Korea 

Agreement on a working holiday program between the Government of the State of Israel 

and the Government of the Republic of Korea. Jerusalem, 13 November 2013 

Entry into force:  6 April 2014, in accordance with article 13  

Authentic texts:  English, Hebrew and Korean 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Israel, 28 September 2017 

 

 

 

Israël 
 

et 
 

République de Corée 

Accord relatif au programme vacances-travail entre le Gouvernement de l’État d’Israël et le 

Gouvernement de la République de Corée. Jérusalem, 13 novembre 2013 

Entrée en vigueur :  6 avril 2014, conformément à l’article 13  

Textes authentiques :  anglais, hébreu et coréen 

Enregistrement au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Israël, 

28 septembre 2017 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AU PROGRAMME VACANCES-TRAVAIL ENTRE LE 

GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE GOUVERNEMENT DE LA 

RÉPUBLIQUE DE CORÉE 

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République de Corée (ci-après 

dénommés « Parties »), 

Soucieux de promouvoir une coopération plus étroite entre la République de Corée et l’État 

d’Israël, 

Désireux d’élargir les possibilités offertes aux citoyens de la République de Corée et de l’État 

d’Israël, en particulier aux jeunes, d’apprécier la culture et le mode de vie de l’autre pays et ainsi 

favoriser une meilleure compréhension entre les deux pays, et 

Souhaitant appliquer, dans les deux pays, des arrangements réciproques en ce qui concerne les 

programmes vacances-travail, dans le but de permettre l’entrée dans l’État d’Israël aux citoyens 

coréens et en République de Corée aux citoyens israéliens, pour leur permettre principalement de 

passer des vacances de longue durée et, accessoirement, d’occuper un emploi leur permettant de 

compléter les moyens financiers dont ils disposent pour leur voyage, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Chaque Partie délivre un visa vacances-travail à entrées multiples, valable pendant une 

période de 12 mois à compter de la date d’entrée, à toute personne qui : 

a. Est un citoyen de l’État d’Israël ou de la République de Corée, selon le cas ; 

b. A principalement l’intention de passer ses vacances en République de Corée ou dans 

l’État d’Israël, selon le cas, pour une période définie ; 

c. Est âgée de 18 à 30 ans révolus au moment de la demande de visa ; 

d. N’est pas accompagnée de personnes à charge ; 

e. N’a jamais participé au programme vacances-travail prévu par le présent Accord ; 

f. Est titulaire d’un passeport valide dont la validité est encore de plus de 12 mois ; 

g. Est en possession d’un billet de retour ou de ressources suffisantes pour en acheter un ; 

h. Dispose de ressources suffisantes pour subvenir à ses besoins durant son séjour initial en 

République de Corée ou dans l’État d’Israël, selon le cas ; 

i. S’acquitte des frais prescrits au titre de la demande de visa vacances-travail ; 

j. Est titulaire d’une assurance médicale, y compris une assurance complète couvrant tous 

frais d’hospitalisation, valable pour la durée de son séjour en République de Corée ou dans l’État 

d’Israël, selon le cas ; 

k. Se conforme aux exigences de santé imposées par la République de Corée ou par l’État 

d’Israël, selon le cas ; et 

1. A un casier judiciaire vierge. Cette information n’est pas utilisée à d’autres fins que celles 

de l’application du présent article. 
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Article 2 

Chaque Partie délivre au maximum 200 visas vacances-travail par an, à moins que l’une ou 

l’autre des Parties n’en décide autrement. Tout ajustement de ce plafond est notifié à l’autre Partie 

dans les meilleurs délais. L’ajustement du nombre de visas délivrés chaque année ne constitue en 

aucun cas une modification officielle du présent Accord. 

Article 3 

Les citoyens de chaque pays peuvent présenter leur demande de visa vacances-travail auprès 

de l’ambassade ou du consulat de l’autre pays situé dans leur pays. 

Article 4 

Tout citoyen de la République de Corée ou de l’État d’Israël titulaire d’un visa 

vacances-travail délivré en vertu de l’article premier qui obtient l’autorisation d’entrer 

respectivement dans l’État d’Israël ou en République de Corée est autorisé à y séjourner et à y 

occuper un emploi salarié, conformément aux dispositions du présent Accord, pour une période 

maximale de 12 mois à compter de la date d’entrée dans ce pays. 

Article 5 

Le permis de séjour associé au visa vacances-travail ne peut être ni prolongé ni converti en un 

autre type de permis de séjour. 

Article 6 

Les participants au programme vacances-travail prévu par le présent Accord ne sont pas 

autorisés à travailler pour le même employeur pendant plus de trois mois au cours de leur séjour 

dans l’autre pays. Les participants au programme vacances-travail prévu par le présent Accord 

peuvent s’inscrire à un programme de formation linguistique ou d’études d’une durée maximale de 

six mois au cours de leur séjour dans l’autre pays. 

Article 7 

Les personnes qui ont obtenu un visa vacances-travail en vertu du présent Accord sont tenues, 

au moment de leur entrée et pendant leur séjour en République de Corée ou dans l’État d’Israël, 

selon le cas, de respecter les lois et règlements respectifs de ce pays et de ne pas occuper un 

emploi qui irait à l’encontre des dispositions et de l’objet du présent Accord. Ces personnes ne 

sont pas autorisées à occuper un emploi permanent pendant leur séjour. 
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Article 8 

1. Lorsque les participants occupent un emploi, les lois et règlements du pays hôte 

concernant les modalités et les conditions de travail, la rémunération, la sécurité et l’hygiène au 

travail s’appliquent. 

2. Les participants et leurs employeurs respectent les lois et règlements du pays hôte en 

matière de sécurité sociale applicable aux employés qui ne sont pas des citoyens de ce pays. 

Article 9 

Chacune des Parties peut, conformément à ses lois et règlements, refuser l’entrée sur son 

territoire ou expulser de son territoire tout participant au programme vacances-travail dont elles 

considéreraient la présence indésirable. 

Article 10 

Chacune des Parties s’efforce d’encourager les associations de jeunes ainsi que les 

organisations culturelles et communautaires de son pays à proposer des services d’aide appropriés 

aux citoyens de l’autre pays qui sont entrés sur son territoire national avec un visa 

vacances-travail. 

Article 11 

Tout différend relatif à l’application du présent Accord est réglé par des consultations et des 

négociations directes entre les Parties, menées par la voie diplomatique. 

Article 12 

La mise en œuvre du présent Accord est soumise aux lois et règlements nationaux respectifs 

de chaque Partie. 

Article 13 

1. Le présent Accord est conclu pour une période initiale d’un an et entre en vigueur 

90 jours après la date de la seconde des notes diplomatiques par lesquelles les Parties s’informent 

mutuellement de l’accomplissement des formalités juridiques internes nécessaires à l’entrée en 

vigueur de l’Accord. 

2. La validité du présent Accord est ensuite tacitement reconduite pour des périodes 

supplémentaires d’un an chacune, à moins qu’il ne soit dénoncé par l’une ou l’autre des Parties au 

moyen d’une notification écrite transmise par la voie diplomatique. L’Accord expire trois mois 

après la date de cette notification écrite de dénonciation adressée à l’autre Partie. 

3. L’une ou l’autre des Parties peut suspendre temporairement, en totalité ou en partie, le 

présent Accord pour des raisons de sécurité publique, de santé publique ou de risque 

d’immigration. Toute suspension de ce type, ainsi que la date à laquelle elle prend effet, est 

communiquée à l’autre Partie par une notification écrite transmise par la voie diplomatique. 
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4. Nonobstant la dénonciation ou la suspension du présent Accord ou de l’une de ses 

dispositions, à moins que les Parties n’en décident autrement par écrit, toute personne qui, à la 

date de la dénonciation, est déjà titulaire d’un visa vacances-travail de l’autre Partie en cours de 

validité est autorisée à entrer et/ou à rester sur le territoire de cette autre Partie, et à y travailler 

selon les modalités du visa et jusqu’à l’expiration de celui-ci.  

Article 14 

Le présent Accord peut être modifié d’un commun accord entre les Parties, exprimé par écrit. 

Toute modification du présent Accord entre en vigueur selon les mêmes procédures que celles 

requises pour l’entrée en vigueur dudit Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 

signé le présent Accord. 

FAIT à Jérusalem, le 13 novembre 2013, ce qui correspond au 10 Kislev 5774, en double 

exemplaire en langues coréenne, hébraïque et anglaise, tous les textes faisant également foi. En 

cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 

[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

[SIGNÉ]  
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Israel 
 

and 
 

China 

Agreement between the Government of the State of Israel and the Government of the 

People's Republic of China on mutual visa exemption for holders of diplomatic and 

service passports. Jerusalem, 25 June 2014 

Entry into force:  17 January 2016, in accordance with article IX  

Authentic texts:  Chinese, English and Hebrew 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Israel, 28 September 2017 

 

 

 

Israël 
 

et 
 

Chine 

Accord entre le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République 

populaire de Chine sur l’exemption réciproque de visas pour les titulaires d’un 

passeport diplomatique ou de service. Jérusalem, 25 juin 2014 

Entrée en vigueur :  17 janvier 2016, conformément à l’article IX  

Textes authentiques :  chinois, anglais et hébreu 

Enregistrement au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Israël, 

28 septembre 2017 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE SUR 

L’EXEMPTION RÉCIPROQUE DE VISAS POUR LES TITULAIRES D’UN 

PASSEPORT DIPLOMATIQUE OU DE SERVICE 

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République populaire de Chine 

(ci-après dénommés « Parties »), 

Désireux de renforcer et de développer davantage les liens d’amitié qui existent entre les deux 

pays, 

Cherchant à faciliter les procédures de voyage pour les titulaires de passeports diplomatiques 

ou de service des deux pays,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les ressortissants de l’une ou l’autre des Parties qui sont titulaires d’un passeport 

diplomatique ou de service en cours de validité sont exemptés de l’obligation d’obtenir un visa 

pour entrer sur le territoire de l’autre Partie contractante, en sortir ou transiter par ce territoire pour 

un séjour n’excédant pas 30 jours à compter de la date d’entrée, pour les ressortissants de l’État 

d’Israël, et 90 jours à compter de la date d’entrée, pour les ressortissants de la République 

populaire de Chine, dans un délai de six mois à compter de la date de la première entrée. 

Article II 

Les ressortissants de l’une ou l’autre des Parties qui sont titulaires d’un passeport 

diplomatique ou de service en cours de validité et qui ont l’intention de séjourner sur le territoire 

de l’autre pays pour une période supérieure à 30 jours pour les ressortissants de l’État d’Israël et à 

90 jours pour les ressortissants de la République populaire de Chine doivent préalablement obtenir 

un visa. Les visas sont délivrés gratuitement par la mission diplomatique ou consulaire du pays 

concerné. 

Article III 

Les ressortissants de l’une ou l’autre des Parties qui sont titulaires d’un passeport 

diplomatique ou de service en cours de validité entrent sur le territoire de l’autre Partie 

contractante, en sortent ou y transitent par des ports ouverts aux voyageurs internationaux et 

s’acquittent des formalités nécessaires conformément aux règlements pertinents des autorités 

compétentes de l’autre Partie contractante. 
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Article IV 

Les fonctionnaires de niveau vice-ministériel ou supérieur de l’administration centrale et les 

officiers ayant le grade de général de division ou un grade supérieur des forces armées de l’une 

des Parties contractantes informent les autorités compétentes de l’autre Partie contractante par la 

voie diplomatique avant de se rendre sur le territoire de cette dernière à des fins officielles. 

Article V 

Les ressortissants de l’une ou l’autre des Parties qui sont titulaires d’un passeport 

diplomatique ou de service en cours de validité et qui sont affectés en tant que membres de la 

mission diplomatique ou du bureau consulaire sur le territoire de l’autre Partie contractante, ainsi 

que les membres de leur famille titulaires d’un passeport diplomatique ou de service en cours de 

validité, peuvent entrer sur le territoire de l’autre Partie contractante, y séjourner, en sortir ou y 

transiter sans visa pour une période n’excédant pas 30 jours. Si les ressortissants susmentionnés de 

l’une des Parties contractantes souhaitent séjourner plus de 30 jours sur le territoire de l’autre 

Partie contractante, ils doivent s’acquitter des formalités nécessaires conformément aux 

règlements pertinents des autorités compétentes de l’autre Partie contractante après leur entrée sur 

le territoire de cette dernière. 

Article VI 

Chacune des Parties se réserve le droit de refuser l’accès aux ressortissants de l’autre Partie 

qu’elle considère comme indésirables ou de réduire la durée de leur séjour. 

Article VII 

Les ressortissants d’une Partie qui entrent sur le territoire de l’autre Partie en vertu du présent 

Accord respectent, tant qu’ils demeurent sur le territoire de l’autre État, les lois et règlements de 

l’État dans lequel ils séjournent. 

Article VIII 

1. Les Parties échangent des spécimens de leurs passeports valides par voie diplomatique au 

plus tard 30 jours avant l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Lorsqu’une Partie émet un nouveau modèle de passeport ou modifie les modèles déjà 

échangés, l’autre Partie est informée desdites modifications par voie diplomatique 30 jours avant 

la date d’entrée en vigueur des nouveaux passeports ou modifications. La notification comprend 

un spécimen des documents nouveaux ou modifiés ainsi que des renseignements sur leur champ 

d’application. 
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Article IX 

1. Le présent accord entre en vigueur pour une période initiale d’un an, 90 jours à compter 

de la date de la deuxième des notes diplomatiques par lesquelles les Parties se notifient 

mutuellement l’accomplissement des procédures juridiques internes requises pour l’entrée en 

vigueur du présent Accord. Le présent Accord est automatiquement reconduit pour des périodes 

successives d’un an. 

2. L’une ou l’autre des Parties contractantes peut temporairement suspendre le présent 

Accord, en tout ou en partie, pour des raisons de sécurité nationale, d’ordre public ou de santé 

publique. Toutefois, elle informe préalablement l’autre Partie, par écrit, de son intention de 

suspendre l’Accord et d’annuler ensuite la suspension par voie diplomatique. 

3. Le présent Accord reste en vigueur à moins que l’une des Parties notifie à l’autre, par une 

note diplomatique, son intention d’y mettre fin au moins 90 jours avant la date souhaitée de sa 

dénonciation. 

FAIT à Jérusalem, le 25 juin 2014, ce qui correspond au 27 Sivan 5774, en deux exemplaires 

en langues hébraïque, chinoise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de 

divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 

[AVIGDOR LIBERMAN] 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 

[GAO YANPING]  
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Israel 
 

and 
 

Finland 

Agreement between the Government of the State of Israel and the Government of the 

Republic of Finland on gainful occupation for family members of a member of a 

diplomatic mission or consular post. Helsinki, 11 March 2015 

Entry into force:  1 July 2016, in accordance with article 9  

Authentic texts:  English, Finnish and Hebrew 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Israel, 28 September 2017 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 
the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 

 

 

 

Israël 
 

et 
 

Finlande 

Accord entre le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République de 

Finlande relatif à l’exercice d’un emploi rémunéré par les membres de la famille d’un 

membre d’une mission diplomatique ou d’un poste consulaire. Helsinki, 11 mars 2015 

Entrée en vigueur :  1er juillet 2016, conformément à l’article 9  

Textes authentiques :  anglais, finnois et hébreu 

Enregistrement au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Israël, 

28 septembre 2017 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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Israel 
 

and 
 

Germany 

Arrangement between the Government of the State of Israel and the Government of the 

Federal Republic of Germany concerning a working holiday programme. Jerusalem, 

25 February 2014 

Entry into force:  29 February 2016, in accordance with paragraph 14  

Authentic texts:  English, German and Hebrew 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Israel, 28 September 2017 

 

 

 

Israël 
 

et 
 

Allemagne 

Arrangement entre le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République 

fédérale d’Allemagne relatif à un programme vacances-travail. Jérusalem, 

25 février 2014 

Entrée en vigueur :  29 février 2016, conformément au paragraphe 14  

Textes authentiques :  anglais, allemand et hébreu 

Enregistrement au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Israël, 

28 septembre 2017 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ARRANGEMENT ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE 

RELATIF À UN PROGRAMME DE VACANCES-TRAVAIL 

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République fédérale 

d’Allemagne (ci-après dénommés « Parties »), 

Soulignent leur volonté commune de promouvoir une coopération plus étroite entre leurs 

pays, 

Soulignent leur souhait, dans le but de favoriser la compréhension mutuelle entre les deux 

pays, de faciliter aux jeunes ressortissants de l’État d’Israël et de la République fédérale 

d’Allemagne respectivement, l’accès à la culture et à la vie quotidienne dans l’État d’Israël et en 

République fédérale d’Allemagne respectivement, tout en acquérant une expérience 

professionnelle, 

Déclarent en conséquence leur intention de prendre des mesures pour permettre à de jeunes 

ressortissants de l’État d’Israël ou de la République fédérale d’Allemagne d’effectuer un voyage 

de longue durée en République fédérale d’Allemagne ou dans l’État d’Israël, selon le cas, et pour 

leur permettre d’exercer un emploi occasionnel dans l’État d’Israël ou la République fédérale 

d’Allemagne afin de compléter le financement de leur voyage ou de suivre une formation 

professionnelle, 

Et déclarent donc conjointement que : 

1. Les Parties se déclarent disposées, conformément aux lois et règlements applicables dans 

l’État d’Israël et en République fédérale d’Allemagne respectivement, à délivrer des visas à 

entrées multiples valables pour des vacances-travail dans l’État d’Israël et en République fédérale 

d’Allemagne respectivement, pour une période d’un an à compter de la date de validité du visa, 

aux ressortissants de la République fédérale d’Allemagne ou de l’État d’Israël, selon le cas, à 

condition que ceux-ci : 

a) Soient âgés de 18 ans au moins et de 30 ans au plus au moment de la demande de 

visa, et remplissent les conditions légales d’entrée sur le territoire ; 

b) Ne soient pas accompagnés de membres de la famille à charge (autres que les 

membres de la famille à charge en possession d’un visa comme indiqué ci-dessus) ; 

c) Soient en possession d’un passeport allemand ou israélien valide pour plus de 

18 mois et d’un billet d’avion retour ou prouvent qu’ils disposent de fonds suffisants 

pour acheter un tel billet ; 

d) Aient une assurance accident et médicale complète pour la durée de leur séjour, qui 

couvre l’hospitalisation et le rapatriement en cas de maladie ou de décès, et 

possèdent des fonds suffisants pour couvrir leurs frais de subsistance pendant la 

période initiale de leur séjour, comme déterminé par les autorités responsables à leur 

discrétion ; 

e) Se conforment à toute exigence sanitaire imposée par les Parties ; 

f) Aient payé les frais afférents à la demande de visa ; 
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g) Aient pour intention première de passer des vacances en Allemagne ou en Israël, 

selon le cas, et, pendant leur séjour, de prendre un emploi temporaire pour compléter 

leurs fonds ; 

h) N’aient jamais séjourné en Israël ou en Allemagne, selon le cas, dans le cadre de ce 

programme ; 

i) Pour autant qu’il n’y ait pas de motif de refus en vertu du droit national. 

2. La Partie allemande délivrera les visas vacances-travail conformément à ses lois et 

règlements applicables. La Partie israélienne délivrera des visas vacances-travail conformément à 

un quota annuel prédéterminé fixé par le Gouvernement de l’État d’Israël, ainsi qu’à ses lois et 

règlements applicables. Tout ajustement du nombre de visas délivrés par an ne sera pas considéré 

comme une adaptation formelle du présent Arrangement. 

3. Les ressortissants israéliens peuvent demander un visa vacances-travail à l’ambassade de 

la République fédérale d’Allemagne à Tel-Aviv ou à toute autre ambassade ou tout autre consulat 

général de la République fédérale d’Allemagne dans un autre pays autorisé à délivrer des visas. En 

outre, même si leur séjour n’est pas de courte durée, les ressortissants israéliens peuvent entrer et 

séjourner en République fédérale d’Allemagne sans visa. Les ressortissants israéliens doivent 

ensuite obtenir le visa vacances-travail nécessaire auprès des autorités compétentes en Allemagne, 

au plus tard trois mois après leur entrée dans le pays et avant de commencer à travailler. 

4. Les ressortissants allemands peuvent demander un visa vacances-travail à l’ambassade de 

l’État d’Israël à Berlin. Ils doivent obtenir le visa vacances-travail nécessaire auprès de 

l’ambassade d’Israël à Berlin avant d’entrer dans l’État d’Israël pour leur séjour vacances-travail. 

5. Les Parties se déclarent prêtes à autoriser les ressortissants allemands et israéliens en 

possession d’un visa vacances-travail à rester en Israël ou en République fédérale d’Allemagne, 

selon le cas, pour une durée maximale d’un an à compter de la date de validité du visa vacances-

travail et pour exercer un emploi à titre d’activité accessoire pendant leurs vacances afin de 

compléter leurs fonds de voyage. Ces ressortissants ne peuvent pas exercer un emploi permanent 

pendant leur séjour. 

6. Les personnes participant au programme vacances-travail ne peuvent pas travailler pour 

le même employeur pendant plus de trois mois durant leur séjour. Ils peuvent s’inscrire à des cours 

de formation ou à des études dont la durée totale ne dépasse pas six mois pendant leur séjour. 

7. Les deux Parties soulignent que les personnes qui séjournent en Israël ou en République 

fédérale d’Allemagne, selon le cas, avec un visa vacances-travail doivent respecter les lois et 

règlements applicables dans l’État d’Israël et en République fédérale d’Allemagne respectivement. 

8. Les deux Parties se réservent la possibilité de refuser les demandes de visa 

vacances-travail présentées dans le cadre de ce programme. 

9. L’une ou l’autre Partie peut, conformément à ses propres lois et règlements, refuser 

l’entrée sur son territoire à toute personne qui s’est vu délivrer un visa en vertu du présent 

Arrangement ; ou renvoyer de son territoire toute personne à qui un visa a été délivré en vertu du 

présent Arrangement et qui a obtenu l’entrée sur son territoire et qu’elle peut considérer comme 

indésirable. 

10. Des modifications au présent Arrangement peuvent être apportées à tout moment par écrit 

par accord mutuel à la suite de négociations entre les Parties, le tout conformément aux procédures 

énoncées au paragraphe 14 ci-dessous. 
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11. Chaque Partie peut, à tout moment, par la voie diplomatique, demander des consultations 

sur les dispositions du présent Arrangement. L’autre Partie répondra à la demande dans les 

60 jours. L’Arrangement fera l’objet d’un examen si les deux Parties en font la demande. 

12. Chaque Partie peut suspendre ou mettre fin au présent Arrangement en donnant un 

préavis écrit d’au moins trois mois à l’autre Partie, par voie diplomatique. 

13. Les deux Parties s’efforceront de faire en sorte que, nonobstant la cessation de la 

coopération au titre du présent Arrangement ou de parties individuelles de celui-ci, toute personne 

qui, à la date de la cessation, est déjà titulaire d’un visa vacances-travail valide soit autorisée à 

entrer et/ou à rester en Israël ou en Allemagne, selon le cas, et à y séjourner conformément à leur 

visa jusqu’à son expiration. 

14. La coopération conformément au présent Arrangement commencera 90 jours après la 

date de la deuxième des notes diplomatiques par lesquelles les Parties se notifient mutuellement 

que leurs procédures juridiques internes nécessaires pour commencer la coopération 

conformément à l’Arrangement ont été respectées. 

SIGNÉ à Jérusalem le 25 février 2014, ce qui correspond au 25 Adar I 5774 dans le calendrier 

hébraïque, fait en deux exemplaires en langues hébraïque, allemande et anglaise, tous les textes 

faisant également foi. En cas de divergence, le texte en langue anglaise prévaut. 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 

[AVIGDOR LIBERMAN] 

Pour le Gouvernement la République fédérale d’Allemagne : 

[FRANK-WALTER STEINMEIER]  
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No. 54694 

____ 

 

Israel 
 

and 
 

India 

Agreement between the Government of the State of Israel and the Government of the 

Republic of India on cooperation in homeland and public security issues. New Delhi, 

27 February 2014 

Entry into force:  1 October 2014, in accordance with article 13  

Authentic texts:  English, Hebrew and Hindi 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Israel, 28 September 2017 

 

 

 

Israël 
 

et 
 

Inde 

Accord entre le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République de 

l’Inde relatif à la coopération sur les questions de sécurité nationale et publique. 

New Delhi, 27 février 2014 

Entrée en vigueur :  1er octobre 2014, conformément à l’article 13  

Textes authentiques :  anglais, hébreu et hindi 

Enregistrement au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Israël, 

28 septembre 2017 



Volume 3203, I-54694 

 130 

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 



Volume 3203, I-54694 

 131 

 



Volume 3203, I-54694 

 132 

 



Volume 3203, I-54694 

 133 

 



Volume 3203, I-54694 

 134 

 



Volume 3203, I-54694 

 135 

 



Volume 3203, I-54694 

 136 

 



Volume 3203, I-54694 

 137 

 



Volume 3203, I-54694 

 138 

 



Volume 3203, I-54694 

 139 

 



Volume 3203, I-54694 

 140 

 



Volume 3203, I-54694 

 141 

 



Volume 3203, I-54694 

 142 

[ TEXT IN HEBREW – TEXTE EN HÉBREU ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE L’INDE RELATIF À LA 

COOPÉRATION SUR LES QUESTIONS DE SÉCURITÉ NATIONALE ET 

PUBLIQUE 

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République de l’Inde (ci-après 

dénommés « Parties »), 

Reconnaissant leurs intérêts mutuels à coopérer en vue de protéger leurs populations, leurs 

ressources et leurs intérêts contre les menaces, 

Soulignant leur intérêt commun à lutter contre la criminalité et à assurer la sécurité publique, 

Désireux de coopérer par la mise à profit ou l’acquisition des connaissances, de l’expérience, 

des informations, de la technologie et des travaux de recherche scientifique de chaque Partie en 

vue d’obtenir les résultats les plus efficaces grâce à une coopération étroite dans les domaines 

visés par le présent Accord, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Le présent Accord a pour objectifs : 

a. De diriger et de coordonner la définition, la hiérarchisation et la mise en œuvre de 

mesures de coopération entre les Parties dans le domaine de la sécurité nationale et publique ; 

b. De faciliter la coopération entre les Parties et entre leurs institutions gouvernementales 

compétentes dans le domaine de la sécurité du territoire national et publique. 

Article 2 

Les domaines de coopération comprennent notamment : 

a. L’application de la loi dans la lutte contre la criminalité organisée, la traite des êtres 

humains, le blanchiment d’argent, la cybercriminalité, la fabrication de faux billets de banque et 

d’autres infractions graves ; 

b. Les domaines liés à la lutte contre le terrorisme, notamment : 

i) Les concepts de lutte contre le terrorisme, l’évaluation de la menace, les 

enseignements tirés ; 

ii) La gestion des événements terroristes ; 

iii) La lutte contre le terrorisme et la protection des frontières ; 

iv) La technologie antiterroriste ; 

ainsi que d’autres domaines liés à la lutte contre le terrorisme dans la mesure où ils relèvent de la 

compétence de l’organe d’exécution mentionné à l’article 10. Les domaines de coopération au titre 

du présent Accord sont limités aux questions de coopération dans les secteurs opérationnels de la 

lutte contre le terrorisme et ne couvrent pas les questions de coopération en matière de politique de 
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lutte contre le terrorisme qui relèvent du Groupe de travail conjoint sur la lutte contre le terrorisme 

constitué par les Parties. 

c. La protection lors des événements publics et des rassemblements de masse ; 

d. L’enquête et le renseignement à des fins de sécurité publique ; 

e. La science et la technologie appliquées à la sécurité publique ; 

f. La gestion des situations d’urgence ; 

g. L’unité de neutralisation d’explosifs (dispositifs explosifs de circonstance et détection 

d’explosifs à longue portée, entre autres) ; 

h. La protection des infrastructures critiques ; 

i. L’analyse criminelle et la criminalistique ; 

j. Les produits et les équipements (destinés à la police et aux forces paramilitaires) ; 

k. Tout autre domaine de coopération convenu entre les Parties. 

Article 3 

La coopération entre les Parties est encouragée par les mesures suivantes : 

a. Intégration et coordination de la définition, de la hiérarchisation et de la mise en œuvre 

d’efforts conjoints par les Parties dans le domaine de la sécurité du territoire national et publique ; 

b. Gestion des activités conjointes approuvées dans le cadre du présent Accord ; 

c. Établissement de lignes de communication et de points de contact précis entre les Parties 

dans le cadre d’un dialogue et d’un partenariat continus pour la poursuite d’objectifs communs ; 

d. Mise en commun de connaissances, d’expérience, de savoir-faire, de renseignements, de 

résultats de recherche et de meilleures pratiques ; 

e. Identification et échange des préoccupations en matière de sécurité publique sur la base 

des menaces, de l’estimation des risques, des priorités, des vulnérabilités et des conséquences ; 

f. Facilitation de l’échange de savoir-faire technique et technologique, y compris 

l’éducation, la formation, les exercices et l’acquisition d’équipements et de services ; 

g. Les Parties peuvent s’acheter l’une à l’autre des équipements et/ou des technologies en 

lien avec les questions visées par le présent Accord. 

Article 4 

Les Parties veillent à la protection des informations classifiées échangées dans le cadre des 

activités menées en vertu du présent Accord, conformément à l’accord sur la protection des 

matériels et informations classifiés qui sera signé entre le Gouvernement de la République de 

l’Inde et le Gouvernement de la République de l’État d’Israël. 

Article 5 

Les Parties peuvent conclure des arrangements de mise en œuvre en vue de réaliser des 

projets conjoints. 
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Article 6 

1. Les Parties créent un Comité directeur mixte (ci-après dénommé « Comité directeur ») 

qui exerce, entre autres, les fonctions suivantes : 

a) Évaluer l’état d’avancement de la mise en œuvre du présent Accord ; 

b) Discuter des futurs domaines et des phases de coopération ; 

c) Développer et approuver les programmes de coopération ; 

d) Convenir d’échanges de délégations ; et 

e) Exercer, dans le cadre de la mise en œuvre du présent Accord, un contrôle sur 

l’exécution des dispositions du présent Accord ainsi que sur les contrats signés entre 

les organisations correspondantes. 

2. Le Comité directeur sera dirigé par : 

- Pour Israël, le Chef du Bureau de lutte contre le terrorisme, qui relève du Bureau du 

Premier ministre, et le Directeur général adjoint du Ministère de la sécurité publique. 

- Pour l’Inde, le Secrétaire adjoint du Ministère de l’Intérieur. 

3. Le Comité directeur peut créer, à titre permanent ou temporaire, des sous-comités sur 

différents aspects de la coopération, tel que convenu par les Parties. 

4. Le Comité directeur se réunit de temps à autre, alternativement à New Delhi et à 

Jérusalem, tel que convenu par les Parties. 

Article 7 

Chaque Partie prend en charge ses propres dépenses liées à la mise en œuvre du présent 

Accord, sauf accord contraire entre les Parties. 

Article 8 

Toutes les communications entre les Parties se font en anglais. 

Article 9 

Toute activité menée dans le cadre du présent Accord l’est conformément aux droits et 

obligations des Parties en vertu de leurs législations nationales et à leurs obligations en vertu de 

tout accord international dont chaque Partie est signataire, et sans porter atteinte à ces droits et 

obligations. 

Article 10 

1. Les Parties nomment les organes suivants comme responsables de la mise en œuvre du 

présent Accord : 

a) Pour le Gouvernement de la République de l’Inde, le Ministère de l’intérieur 

(ci-après dénommé « Ministère de l’intérieur ») ; 
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b) Pour le Gouvernement de l’État d’Israël, le Ministère de la sécurité publique 

(ci-après dénommé « Ministère de la sécurité publique »). 

Les domaines de coopération mentionnés au paragraphe b) de l’article 2 sont gérés, pour la 

Partie israélienne, par le Bureau de lutte contre le terrorisme, qui relève du Bureau du Premier 

ministre. 

Les domaines de coopération mentionnés au paragraphe j) de l’article 2 sont gérés, pour la 

Partie israélienne, par la « SIBAT », l’Unité d’exportation de défense et de coopération à la 

défense du Ministère de la défense d’Israël, par l’intermédiaire du Chef de la Division de l’Asie du 

Sud de la SIBAT. 

2. Les points de contact de chaque Partie pour la mise en œuvre du présent Accord sont les 

suivants : 

Pour le Ministère de l’intérieur du Gouvernement de l’Inde : le Secrétaire adjoint du 

Ministère de l’intérieur ; 

Pour le Ministère de la sécurité publique du Gouvernement d’Israël : le Directeur général 

adjoint du Ministère de la sécurité publique. 

Article 11 

1. En cas de différend entre les Parties, que celui-ci soit lié à l’interprétation de l’Accord ou 

à l’exécution de ses dispositions : 

a) Les Parties, en premier lieu, déployent tous les efforts raisonnables pour parvenir à 

un règlement à l’amiable par l’intermédiaire du Comité directeur ; 

b) Si les Parties ne parviennent pas à un règlement à l’amiable, le différend est réglé par 

des négociations directes entre le Directeur général du Ministère de la sécurité 

publique et le Secrétaire adjoint du Ministère de l’intérieur ou, en dernier recours, 

par la voie diplomatique. 

2. Les deux Parties continuent de s’acquitter, pendant le règlement du différend, de toutes 

leurs obligations en vertu du présent Accord qui ne se rattachent pas aux questions ni aux 

domaines sur lesquels porte le différend. 

Article 12 

Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel entre les Parties, par écrit et par 

la voie diplomatique. Les amendements entrent en vigueur conformément à la procédure énoncée 

au paragraphe 1 de l’article 13 et sont considérés comme faisant partie intégrante de l’Accord. 

Article 13 

1. Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour à compter de la date de réception de 

la dernière des notes diplomatiques par lesquelles les Parties se notifient l’accomplissement de 

leurs formalités juridiques internes requises à cet effet.  

2. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à ce que l’une des Parties notifie à l’autre, par 

écrit et par la voie diplomatique, son intention d’y mettre fin. La dénonciation prend effet 90 jours 

après la date de ladite notification. 
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3. Si une telle notification est donnée, les Parties entament des consultations afin d’évaluer 

pleinement les conséquences de la dénonciation de l’Accord et de prendre les mesures nécessaires 

pour atténuer les problèmes qui pourraient en résulter. 

4. Les activités de coopération déjà engagées dans le cadre du présent Accord 

(arrangements de mise en œuvre, contrats et autres instruments) avant sa dénonciation se 

poursuivent jusqu’à leur achèvement. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment habilités à cet effet par leurs Gouvernements 

respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à New Delhi, le 27 février 2014, ce qui correspond au 25 Adar II 5774 dans le 

calendrier hébraïque, en deux exemplaires originaux en langues hindi, hébraïque et anglaise, tous 

les textes faisant également foi. Toutefois, en cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 

prévaut. 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 

[ALON USHPIZ] 

Pour le Gouvernement de la République de l’Inde : 

[RAPU SHAMME]  
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Israel 
 

and 
 

Georgia 

Agreement between the Government of the State of Israel and the Government of Georgia 

on visa exemption for holders of national passports. Tbilisi, 18 November 2013 

Entry into force:  18 April 2014, in accordance with article 7  

Authentic texts:  English, Georgian and Hebrew 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Israel, 28 September 2017 

 

 

 

Israël 
 

et 
 

Géorgie 

Accord entre le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la Géorgie relatif à 

l’exemption de visas pour les titulaires de passeports nationaux. Tbilissi, 

18 novembre 2013 

Entrée en vigueur :  18 avril 2014, conformément à l’article 7  

Textes authentiques :  anglais, géorgien et hébreu 

Enregistrement au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Israël, 

28 septembre 2017 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN GEORGIAN – TEXTE EN GÉORGIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA GÉORGIE RELATIF À L’EXEMPTION DE VISAS 

POUR LES TITULAIRES DE PASSEPORTS NATIONAUX 

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la Géorgie, ci-après dénommés 

« Parties », 

Désireux de resserrer et de renforcer les liens d’amitié qui existent entre leurs deux pays, 

Désireux de faciliter les procédures de voyage pour les titulaires de passeports nationaux des 

deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les ressortissants de chaque Partie, titulaires de passeports nationaux en cours de validité, ne 

sont pas tenus d’obtenir un visa afin d’entrer sur le territoire de l’autre Partie pour une visite ou un 

séjour qui n’excède pas 90 jours et qui se déroule dans les six mois suivant la date de la première 

entrée. 

Article 2 

Les ressortissants de l’un ou l’autre pays qui désirent séjourner sur le territoire de l’autre pays 

pendant une période excédant 90 jours doivent au préalable obtenir un visa. 

Article 3 

Les ressortissants de l’un ou l’autre pays qui entrent sur le territoire de l’autre État au titre du 

présent Accord doivent, pendant leur séjour sur le territoire de l’autre pays, se conformer aux lois 

et règlements du pays de séjour. 

Article 4 

Chacune des Parties se réserve le droit de refuser l’accès à son pays aux ressortissants de 

l’autre Partie qu’elle considère comme indésirables, ou de réduire la durée de leur séjour sur son 

territoire. 

Article 5 

1. Les Parties s’échangent les spécimens de leurs passeports valables par la voie 

diplomatique au plus tard 30 jours avant l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Si une Partie émet un nouveau modèle de passeport ou modifie les modèles déjà 

existants, elle notifie à l’autre Partie lesdites modifications par la voie diplomatique 30 jours avant 
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la date d’entrée en vigueur des nouveaux passeports ou des passeports modifiés. La notification est 

accompagnée d’un modèle des nouveaux passeports ou des passeports modifiés ainsi que de 

renseignements sur leur champ d’application. 

Article 6 

Des modifications et des ajouts peuvent être apportés au présent Accord par consentement 

mutuel des Parties et entrent en vigueur selon les règles énoncées ci-dessous à l’article 7. 

Article 7 

1. Le présent Accord entre en vigueur 90 jours après la date de la dernière des notifications 

écrites par lesquelles les Parties s’informent mutuellement de l’accomplissement de toutes les 

procédures internes requises à cet effet. Le présent Accord est conclu pour une période d’un an et 

est automatiquement reconduit pour des périodes supplémentaires d’un an, sauf si l’une des 

Parties le dénonce avant sa date d’expiration. 

2. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Accord à tout moment par une notification 

écrite adressée à l’autre Partie. La dénonciation entre en vigueur le quatre-vingt-dixième jour 

suivant la date de réception de ladite notification. 

FAIT à Tbilissi, le 18 novembre 2003, ce qui correspond au 15 Kislev 5774, en deux 

exemplaires chacun en langues géorgienne, hébraïque et anglaise, tous les textes faisant également 

foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 

[FAINA KIRSHENBAUM] 

Pour le Gouvernement de la Géorgie : 

[IRAKLI GARIBASHVILI]  
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Israel 
 

and 
 

Czech Republic 

Agreement between the Government of the State of Israel and the Government of the Czech 

Republic concerning a working holiday programme. Jerusalem, 21 January 2010 

Entry into force:  22 May 2016, in accordance with article 13  

Authentic texts:  Czech, English and Hebrew 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Israel, 28 September 2017 

 

 

 

Israël 
 

et 
 

République tchèque 

Accord entre le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République 

tchèque relatif au programme vacances-travail. Jérusalem, 21 janvier 2010 

Entrée en vigueur :  22 mai 2016, conformément à l’article 13  

Textes authentiques :  tchèque, anglais et hébreu 

Enregistrement au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Israël, 

28 septembre 2017 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE RELATIF AU 

PROGRAMME VACANCES-TRAVAIL 

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République tchèque (ci-après 

dénommés « Parties contractantes »), 

Soucieux de promouvoir une coopération plus étroite entre les États des Parties contractantes, 

Désireux d’élargir les possibilités offertes à leurs citoyens, particulièrement aux jeunes, pour 

qu’ils puissent apprécier la culture et le mode de vie dans l’autre État, 

Souhaitant fournir aux citoyens des deux États, particulièrement aux jeunes, des programmes 

qui leur permettent d’entrer sur le territoire de l’État de l’autre Partie contractante, principalement 

pour y prendre des vacances prolongées et, accessoirement, y occuper un emploi leur permettant 

de compléter les moyens financiers dont ils disposent pour leur voyage, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Chaque Partie contractante délivre des visas vacances-travail de long séjour à entrées 

multiples, d’une validité d’un an, aux citoyens de l’autre Partie contractante qui remplissent les 

conditions suivantes : 

a) Ils ont principalement l’intention de passer des vacances sur le territoire de l’État de 

l’autre Partie contractante, l’exercice d’un emploi éventuel ne constituant qu’un motif secondaire 

du séjour ; 

b) Ils sont âgés de 18 ans au moins et de 30 ans au plus à la date du dépôt de la demande de 

visa vacances-travail ; 

c) Ils ne sont pas accompagnés de personnes à charge ; 

d) Ils possèdent un passeport dont la durée de validité dépasse d’au moins six mois la durée 

prévue du séjour et un billet de retour ou des fonds suffisants pour acheter ce billet ; 

e) Ils disposent de fonds suffisants pour couvrir les frais liés à leur séjour sur le territoire de 

l’État de l’autre Partie contractante ; 

f) Ils satisfont à toutes les exigences sanitaires pour l’entrée sur le territoire de l’État de 

l’autre Partie contractante ; 

g) Ils présentent une preuve de souscription à la couverture d’assurance maladie exigée par 

les lois et réglementations de l’État de l’autre Partie contractante ; 

h) Ils présentent une déclaration écrite attestant qu’ils n’ont pas de casier judiciaire, étant 

entendu que les informations relatives aux casiers judiciaires ne peuvent être utilisées à d’autres 

fins que celles pour lesquelles elles ont été transmises ; et 

i) Ils s’acquittent des frais de demande de visa vacances-travail. 
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Article 2 

Les citoyens des États des deux Parties contractantes peuvent demander un visa 

vacances-travail à l’ambassade ou aux consulats de l’État de l’autre Partie contractante situés sur 

le territoire de l’État de la Partie contractante dont ils sont citoyens. 

Article 3 

La durée de validité du visa vacances-travail délivré en application du présent Accord ne peut 

être prolongée et le visa ne peut être délivré plusieurs fois à la même personne. 

Article 4 

Les Parties contractantes déterminent sur la base du principe de réciprocité, par un échange de 

notes diplomatiques, le nombre maximum de visas pouvant être délivrés en application de l’article 

premier du présent Accord au cours d’une année civile. Le quota initial est de 200 visas au 

maximum. Les Parties contractantes peuvent modifier ce nombre chaque année par un échange de 

notes diplomatiques. Une modification du nombre de visas vacances-travail délivrés chaque année 

ne constitue en aucun cas une modification officielle du présent Accord. 

Article 5 

1) Chaque Partie contractante peut, dans le respect des lois et réglementations en vigueur 

dans son État, refuser toute demande de visa particulière qu’elle reçoit en application du présent 

Accord. 

2) Chaque Partie contractante peut, conformément aux lois et réglementations en vigueur 

dans son État, refuser l’entrée sur son territoire à toute personne participant au programme établi 

dans le cadre du présent Accord qu’elle considérerait comme indésirable, ou expulser une telle 

personne ayant obtenu l’autorisation d’entrée en vertu du présent Accord. 

Article 6 

Chaque Partie contractante réadmet le citoyen de son État qui est entré sur le territoire de 

l’État de l’autre Partie contractante avec un visa vacances-travail et qui n’a plus l’autorisation de 

rester sur ce territoire. Si nécessaire, la Partie contractante délivre au citoyen de son État un 

document de voyage aux fins de réadmission. En cas de doute sur sa nationalité, les Parties 

contractantes se prêtent mutuellement assistance pour vérifier l’identité du prétendu citoyen. 

Article 7 

1) Chaque Partie contractante autorise les citoyens de l’État de l’autre Partie contractante 

titulaires d’un visa vacances-travail en cours de validité à séjourner sur le territoire de son État 

pendant la durée de validité dudit visa et à exercer un emploi dans le cadre du programme 

vacances-travail sans permis de travail pendant une période ne dépassant pas une année à compter 
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de la date d’entrée sur le territoire. Cet emploi doit être un motif secondaire et non pas la 

principale raison du séjour. 

2) Les citoyens participant à ce programme ne sont pas autorisés à travailler pour le même 

employeur pendant plus de trois mois durant leur séjour. 

3) Les citoyens participant à ce programme peuvent s’inscrire à des stages de formation ou à 

des études d’une durée maximum de trois mois pendant leur séjour. 

Article 8 

Les citoyens de l’État de chaque Partie contractante qui sont entrés sur le territoire de l’État 

de l’autre Partie contractante avec un visa vacances-travail doivent, pendant leur séjour sur le 

territoire de l’État de l’autre Partie contractante, respecter les lois et réglementations applicables 

de l’État de cette Partie contractante. 

Article 9 

Les dispositions du présent Accord sont mises en œuvre conformément aux lois et 

réglementations applicables de l’État de chaque Partie contractante. 

Article 10 

Le présent Accord ne porte pas préjudice aux obligations contractées par les Parties 

contractantes en application d’autres accords internationaux.  

Article 11 

Chaque Partie contractante peut suspendre temporairement, en totalité ou en partie, 

l’application du présent Accord, pour des raisons d’intérêt général, notamment de sécurité 

publique, d’ordre public et de santé publique. Cette suspension est immédiatement notifiée par 

écrit à l’autre Partie contractante par la voie diplomatique. 

Article 12 

Des amendements peuvent être apportés au présent Accord avec le consentement écrit des 

Parties contractantes. Les amendements entrent en vigueur selon la procédure énoncée à 

l’article 13 ci-dessous. 

Article 13 

1) Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et entre en vigueur 90 jours à 

compter de la date de réception de la dernière des notifications par lesquelles les Parties 

s’informent, par la voie diplomatique, de l’accomplissement des formalités juridiques internes 

nécessaires à son entrée en vigueur. 
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2) L’une ou l’autre des Parties contractantes peut dénoncer le présent Accord à tout moment 

en adressant à l’autre Partie contractante une notification écrite. Dans ce cas, l’Accord cesse de 

produire ses effets trois mois après la date de réception par l’autre Partie contractante de ladite 

notification écrite. 

3) En cas de dénonciation du présent Accord ou de suspension de l’application de l’une 

quelconque de ses dispositions, sauf si les Parties contractantes en décident autrement par écrit, 

toute personne qui, à la date de la dénonciation ou de la suspension, est titulaire d’un visa 

vacances-travail en cours de validité est autorisée à entrer dans l’autre pays, à y séjourner et à y 

travailler selon les modalités du visa et jusqu’à l’expiration de celui-ci. 

FAIT à _______________ le _______________, qui correspond au _______________, en 

deux exemplaires originaux chacun en langues hébraïque, tchèque et anglaise, tous les textes 

faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 

[TZIPI HOTOVELY] 

Pour le Gouvernement de la République tchèque : 

[KOMIK ZORLAK]  
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Peru 
 

and 
 

European Union 

Agreement between the Republic of Peru and the European Union on the short-stay visa 

waiver (with joint declarations). Brussels, 14 March 2016 

Entry into force:  provisionally on 15 March 2016 and definitively on 1 November 2016, in 

accordance with article 8  

Authentic texts:  Bulgarian, Croatian, Czech, Danish, Dutch, English, Estonian, Finnish, French, 

German, Greek, Hungarian, Italian, Latvian, Lithuanian, Maltese, Polish, Portuguese, 

Romanian, Slovak, Slovene, Spanish and Swedish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Peru, 28 September 2017 

Only the authentic English, French and Spanish texts of the Agreement with the attached joint declarations are published 

herein. The texts of the Agreement in other authentic languages are not published herein, in accordance with 

article 12 (2) of the General Assembly Regulations to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, 
as amended, and the publication practice of the UN Secretariat. 

 

 

 

Pérou 
 

et 
 

Union européenne 

Accord entre l’Union européenne et la République du Pérou relatif à l’exemption de visa de 

court séjour (avec déclarations communes). Bruxelles, 14 mars 2016 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 15 mars 2016 et définitivement le 1er novembre 2016, 

conformément à l’article 8  

Textes authentiques :  bulgare, croate, tchèque, danois, néerlandais, anglais, estonien, finnois, 

français, allemand, grec, hongrois, italien, letton, lituanien, maltais, polonais, portugais, 

roumain, slovaque, slovène, espagnol et suédois 

Enregistrement au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Pérou, 

28 septembre 2017 

Seuls les textes authentiques en anglais, français et espagnol de l’Accord avec les déclarations communes sont publiés ici. 
Les autres textes authentiques de l’Accord ne sont pas publiés ici, conformément aux dispositions du paragraphe 2 de 

l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des 

Nations Unies, tel qu’amendé, et de la pratique du Secrétariat en matière de publication. 
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No. 54698 

____ 

 

Peru 
 

and 
 

Organization of American States 

Agreement between the Government of the Republic of Peru and the General Secretariat of 

the Organization of American States concerning the holding of the LVIII Regular 

Session of the Inter-American Drug Abuse Control Commission (with annexes). 

Washington, 16 June 2015 

Entry into force:  8 September 2015 by notification, in accordance with article 21  

Authentic text:  Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Peru, 28 September 2017 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 

 

 

 

Pérou 
 

et 
 

Organisation des États américains 

Accord entre le Gouvernement de la République du Pérou et le Secrétariat général de 

l’Organisation des États américains concernant la tenue de la cinquante-huitième 

session ordinaire de la Commission interaméricaine de lutte contre l’abus des drogues 

(avec annexes). Washington, 16 juin 2015 

Entrée en vigueur :  8 septembre 2015 par notification, conformément à l’article 21  

Texte authentique :  espagnol 

Enregistrement au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Pérou, 

28 septembre 2017 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 
destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 

Secrétariat en matière de publication.  
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Peru 
 

and 
 

Organization of American States 

Agreement between the General Secretariat of the Organization of American States and the 

Government of the Republic of Peru concerning the holding of the Eighth Summit of the 

Americas (with annexes). Washington, 20 July 2017 

Entry into force:  1 August 2017 by notification, in accordance with article IX  

Authentic text:  Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Peru, 28 September 2017 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 
the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 

 

 

 

Pérou 
 

et 
 

Organisation des États américains 

Accord entre le Secrétariat général de l’Organisation des États américains et le 

Gouvernement de la République du Pérou concernant la tenue du huitième Sommet des 

Amériques (avec annexes). Washington, 20 juillet 2017 

Entrée en vigueur :  1er août 2017 par notification, conformément à l’article IX  

Texte authentique :  espagnol 

Enregistrement au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Pérou, 

28 septembre 2017 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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Peru 
 

and 
 

Organization of American States 

Agreement between the Government of the Republic of Peru and the General Secretariat of 

the Organization of American States on the Fifth Meeting of Ministers Responsible for 

Public Security in the Americas (MISPA-V) (with annexes). Lima, 8 September 2015, 

and Washington, 10 September 2015 

Entry into force:  25 September 2015 by notification, in accordance with article 20  

Authentic text:  Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Peru, 28 September 2017 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 

 

 

 

Pérou 
 

et 
 

Organisation des États américains 

Accord entre le Gouvernement de la République du Pérou et le Secrétariat général de 

l’Organisation des États américains relatif à la cinquième Réunion des ministres 

responsables de la sécurité publique des Amériques (MISPA-V) (avec annexes). Lima, 

8 septembre 2015, et Washington, 10 septembre 2015 

Entrée en vigueur :  25 septembre 2015 par notification, conformément à l’article 20  

Texte authentique :  espagnol 

Enregistrement au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Pérou, 

28 septembre 2017 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 
destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 

Secrétariat en matière de publication.  
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Peru 
 

and 
 

China 

Agreement on economic and technical cooperation between the Government of the Republic 

of Peru and the Government of the People’s Republic of China. Lima, 

21 November 2016 

Entry into force:  5 April 2017 by notification, in accordance with article IV  

Authentic texts:  Chinese and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Peru, 28 September 2017 

 

 

 

Pérou 
 

et 
 

Chine 

Accord de coopération économique et technique entre le Gouvernement de la République du 

Pérou et le Gouvernement de la République populaire de Chine. Lima, 

21 novembre 2016 

Entrée en vigueur :  5 avril 2017 par notification, conformément à l’article IV  

Textes authentiques :  chinois et espagnol 

Enregistrement au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Pérou, 

28 septembre 2017 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON ECONOMIC AND TECHNICAL COOPERATION BETWEEN 

THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF PERU AND THE GOVERNMENT 

OF THE PEOPLE’S REPUBLIC OF CHINA 

The Government of the Republic of Peru and the Government of the People’s Republic of 

China, with a view to further developing the friendly relations between the two countries and 

deepening their economic and technical cooperation, have agreed as follows: 

Article I 

In view of the needs of the Government of the Republic of Peru, the Government of the 

People’s Republic of China agrees to provide the Government of the Republic of Peru with a grant 

of 150 million (150,000,000) yuan renminbi. 

Article II 

The above-mentioned donation will be used to finance projects such as the project to improve 

cultural services at the National Museum of Archaeology, Anthropology and History of Peru, the 

donation of computers for the electronic notification system of the judiciary and other projects to 

be agreed upon by the two Governments. The specific details shall be determined at a later stage 

by both Parties through the conclusion of further agreements. 

Article III 

The technical banking procedures for the implementation of this Agreement shall be agreed 

upon and signed subsequently by the Banco de la Nación of Peru and the China Development 

Bank. 

Article IV 

This Agreement shall enter into force as from the date of the last notification by virtue of 

which the Parties inform each other, through the diplomatic channel, that the domestic 

requirements to that effect have been completed. The Agreement shall remain in force until the 

date upon which both Parties have fulfilled all the obligations established therein. 
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DONE at Lima, on 21 November 2016, in two original copies, in Spanish and Chinese, both 

texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Peru: 

RICARDO LUNA MENDOZA 

Minister for Foreign Affairs 

For the Government of the People’s Republic of China: 

GAO HUCHENG 

Minister for Trade 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ET TECHNIQUE ENTRE LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU PÉROU ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE 

Le Gouvernement de la République du Pérou et le Gouvernement de la République populaire 

de Chine, désireux de renforcer davantage les liens d’amitié entre leurs deux pays et d’approfondir 

la coopération économique et technique entre les deux pays, sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Compte tenu des besoins du Gouvernement de la République du Pérou, le Gouvernement de 

la République populaire de Chine convient d’accorder au Gouvernement de la République du 

Pérou un don d’un montant de 150 millions (150 000 000) de yuans renminbi. 

Article II 

Ce don sert à financer des projets tels que le projet destiné à améliorer les services culturels 

du Musée national d’archéologie, d’anthropologie et d’histoire du Pérou, ou à équiper en 

ordinateurs le système de notification électronique du pouvoir judiciaire, et d’autres projets 

approuvés par les deux Gouvernements. Les détails spécifiques seront précisés ultérieurement par 

les deux Parties dans le cadre d’autres accords. 

Article III 

Les modalités bancaires techniques relatives à l’exécution du présent Accord seront 

convenues et signées ultérieurement par la Banque de la nation du Pérou et la Banque de 

développement de Chine. 

Article IV 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière des notifications par lesquelles les 

Parties se seront notifié, par la voie diplomatique, l’accomplissement des formalités internes 

nécessaires à cet effet. Il demeure en vigueur jusqu’au jour où les deux Parties se seront acquittées 

de toutes les obligations établies dans le présent Accord. 
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FAIT à Lima, le 21 novembre 2016, en double exemplaire en langues chinoise et espagnole, 

un pour chacune des Parties, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République du Pérou : 

RICARDO LUNA MENDOZA 

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 

GAO HUCHENG 

Ministre du commerce  
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Peru 
 

and 
 

Russian Federation 

Agreement between the Government of the Republic of Peru and the Government of the 

Russian Federation on mutual protection of intellectual property in the context of 

military and technical bilateral cooperation. Lima, 2 December 2013 

Entry into force:  29 December 2015 by notification, in accordance with article 13  

Authentic texts:  Russian and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Peru, 28 September 2017 

 

 

 

Pérou 
 

et 
 

Fédération de Russie 

Accord entre le Gouvernement de la République du Pérou et le Gouvernement de la 

Fédération de Russie relatif à la protection mutuelle de la propriété intellectuelle dans le 

cadre de la coopération militaire et technique bilatérale. Lima, 2 décembre 2013 

Entrée en vigueur :  29 décembre 2015 par notification, conformément à l’article 13  

Textes authentiques :  russe et espagnol 

Enregistrement au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Pérou, 

28 septembre 2017 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF PERU 

AND THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN FEDERATION ON MUTUAL 

PROTECTION OF INTELLECTUAL PROPERTY IN THE CONTEXT OF 

MILITARY AND TECHNICAL BILATERAL COOPERATION 

The Government of the Republic of Peru and the Government of the Russian Federation, 

hereinafter referred to as “the Parties”, 

Considering the Agreement between the Government of the Republic of Peru and the 

Government of the Russian Federation on military and technical cooperation of 13 April 2004, 

Confirming their intentions to strengthen friendly relations between the two States, 

Desirous of fostering greater mutual understanding and cooperation in the field of protection 

of intellectual property used in the context of military and technical bilateral cooperation, 

Expressing their interest in the need to coordinate the efforts of the Parties and to take 

effective steps to prevent and suppress violations during the use of intellectual property in the 

context of military and technical bilateral cooperation, 

Adhering to the principles of equality and mutual benefit, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Objective 

The objective of this Agreement is to ensure that the Parties protect intellectual property in the 

context of military and technical bilateral cooperation, in accordance with the laws of their States 

and with international treaties to which they are parties. 

Article 2. Definitions 

For the purposes of this Agreement: 

“Intellectual property” has the meaning indicated in article 2 of the Convention establishing 

the World Intellectual Property Organization, signed in Stockholm on 14 July 1967; 

“Commercially confidential information“ means technical, scientific and production data 

which have real or potential commercial value because they are restricted to third parties, to which 

third parties do not lawfully have free access and whose owner takes steps to ensure their 

confidentiality; 

“Background intellectual property“ means intellectual property belonging to the State of one 

of the Parties and/or to parties to contracts which is obtained outside the framework of military 

and technical bilateral cooperation and whose use is necessary for the implementation of contracts; 

“Foreground intellectual property” means intellectual property obtained during the course of 

joint activities in the context of military and technical bilateral cooperation; 

“Parties to contracts” means legal persons of the States of the Parties which, under the laws of 

their State, are authorized to carry out activities relating to military and technical cooperation. 
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Article 3. Authorized bodies 

The authorized bodies of the Parties that shall implement this Agreement shall be: 

For Peru, the Directorate-General of Material Resources of the Ministry of Defence of the 

Republic of Peru; 

For the Russian Federation, the Federal Service for Intellectual Property, together with the 

Ministry of Defence of the Russian Federation. 

If another authorized body is designated or the name of an authorized body has changed, the 

relevant Party shall inform the other Party through the diplomatic channel. 

Article 4. Cooperation between the Parties 

Cooperation between the Parties focusing on the protection of intellectual property shall take 

the following forms: 

- Coordination in matters concerning the protection of intellectual property; 

- Implementation of activities to prohibit and suppress violations relating to intellectual 

property; 

- Exchange of experiences and information relating to the legal protection of intellectual 

property, including in the framework of international cooperation between the States of the 

Parties; 

- Transmission, at the request of one Party, of the other Party’s laws on the use and 

protection of intellectual property; 

- Other forms of cooperation, as agreed by the Parties. 

Article 5. Contracts 

Parties to contracts concluded in the context of military and technical bilateral cooperation 

shall stipulate, in those contracts, rules relating to: 

- The distribution of the rights to foreground intellectual property and of the benefits of its 

use, taking into account the contributions of the State of each Party and/or of the parties to the 

contracts; 

- The obligations to protect background and foreground intellectual property, in 

accordance with this Agreement; 

- The conditions and procedures for the use and transmission of intellectual property to the 

territories of the States of the Parties and to the territories of third States; 

- The rights of each Party and/or of the parties to the contracts to use and transmit 

commercially confidential information and their obligations to protect it; 

- The conditions and procedures for compensation for losses caused by the unlawful use of 

intellectual property and of commercially confidential information; 

- The conditions and procedures for the resolution of disputes concerning intellectual 

property; 

- The conditions and procedures for the transmission, exchange and publication of 

information on background and foreground intellectual property. 
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Article 6. Background intellectual property 

The implementation of mutual activities in the context of military and technical bilateral 

cooperation shall not affect the rights of the States of the Parties and/or of parties to contracts to 

background intellectual property. 

Background intellectual property may be contributed by each Party and/or by parties to 

contracts during the course of mutual activities in the context of military and technical bilateral 

cooperation. 

The transmission and use of background intellectual property shall take place only after the 

Parties and/or parties to contracts have ensured that it is legally protected in the territory of the 

State in which it is intended to be used. 

Article 7. Foreground intellectual property 

The Parties and/or parties to contracts shall decide by mutual agreement whether to patent the 

results of military and technical bilateral cooperation or to protect them as commercially 

confidential information. 

The Parties and/or parties to contracts shall take steps not to disclose information regarding 

the above-mentioned results until they have decided how to protect them. 

In defining the order of priority for the filing of patent applications, the Parties and/or parties 

to contracts shall be guided by the following provisions: 

- Applications for patents for results obtained in the territory of the Russian Federation 

shall first be filed with the executive body responsible for intellectual property in the Russian 

Federation; 

- Applications for patents for results obtained in the territory of the Republic of Peru shall 

first be filed with the patent office of the Republic of Peru; 

- The Parties and/or parties to contracts shall hold consultations regarding the legal 

protection of information relating to foreground intellectual property which constitutes classified 

information under the laws of the State of either Party; 

- Rights to foreground intellectual property and the benefits of its use shall be distributed 

on the basis of the contributions of the Parties and/or of parties to contracts to the relevant activity, 

including background intellectual property. 

Article 8. Measures to protect intellectual property 

The Parties recognize that military products created, used or transferred in the context of 

military and technical bilateral cooperation may be and/or contain intellectual property, the rights 

to which belong to the States of the Parties and/or to parties to contracts. 

Each Party shall, in accordance with the laws of its State and with international treaties to 

which it is a party, take the necessary steps to prevent and/or suppress the use, for purposes not 

provided for in contracts, of military products which constitute and/or contain intellectual property 

belonging to the State of the other Party and/or to parties to contracts of that State. 

The Parties and/or parties to contracts shall not transfer to a third State, to its legal and/or 

natural persons, to international organizations or to third parties, intellectual property belonging to 
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the State of the other Party and/or to parties to contracts of that State without the prior written 

consent of that other Party.  

Each Party and/or parties to contracts of its State shall not modernize products for military 

use, including in the interest of third States, their legal and natural persons, international 

organizations or third parties, without the written consent of the other Party if the use of 

intellectual property belonging to the State of the other Party and/or to parties to contracts of that 

State is envisaged in the course of such modernization. 

Article 9. Commercially confidential information 

Information recognized as commercially confidential by the sending Party and/or by parties to 

contracts of its State shall automatically be considered and protected as such by the receiving 

Party and/or by parties to contracts of its State. 

Commercially confidential information shall be handled in accordance with the laws of the 

States of the Parties. The Party receiving such information shall keep it at a level not lower than 

that ensured by the sending Party. 

The transfer and use of commercially confidential information shall take place only after the 

receiving Party has taken appropriate measures to protect it. 

Commercially confidential information shall not be disclosed or provided to any third State, 

its legal and/or natural persons, international organizations or third parties without the prior 

written consent of the sending Party. 

Information jointly generated by the Parties and/or by parties to contracts shall be determined 

to be commercially confidential by mutual agreement of the Parties and/or of parties to contracts. 

The procedure for the mutual transfer and protection of data considered as classified 

information of the Republic of Peru and of the Russian Federation shall be set forth under a 

separate international agreement. 

Article 10. Implementation of the Agreement 

The authorized bodies of the Parties shall develop a mechanism to implement and oversee the 

implementation of this Agreement, which shall include: 

- Monitoring of the implementation of this Agreement; 

- Travel by representatives of the authorized bodies of the Parties to oversee the fulfilment 

of the Parties’ commitments to protect intellectual property; 

- Establishment, if necessary and on the basis of equality, of a working group whose 

responsibilities shall include:  

• Coordinating the activities of parties to contracts; 

• Considering and preparing recommendations for settling disputes and disagreements 

between parties to contracts; 

• Gathering and processing information concerning the implementation of this 

Agreement; and 

• Preparing proposals relating to the implementation of this Agreement. 
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- Development and approval of recommendations for the legal protection and defence of 

intellectual property; 

- Holding of consultations in order to settle disputes and disagreements among parties to 

contracts concerning intellectual property, including matters relating to compensation for damages 

caused by its misuse; 

- Other forms of cooperation, as agreed to by the Parties. 

Article 11. Settlement of disputes and disagreements 

Disputes and disagreements between parties to contracts concerning intellectual property 

during the implementation of joint activities in the context of military and technical bilateral 

cooperation shall be settled by the parties to the contracts through mutual negotiations and 

consultations, as provided for in the contracts they have concluded. 

If parties to contracts are unable to settle disputes and disagreements, they shall call on the 

working group referred to in article 10 of this Agreement or on the authorized bodies for that 

purpose, or they shall settle the disputes and disagreements in the manner stipulated in the 

contracts they have concluded. 

Disputes and disagreements between the Parties concerning the implementation and 

interpretation of this Agreement shall be settled through consultations and negotiations between 

the authorized bodies of the Parties. 

If such disputes and disagreements cannot be settled by the bodies authorized by the Parties, 

they shall be settled through direct consultations and negotiations between the Parties. 

Article 12. Amendments 

The Parties may agree to amendments to this Agreement, which shall be formalized by 

protocols that shall form an integral part thereof. 

Article 13. Entry into force, termination and denunciation 

This Agreement shall enter into force on the date of receipt of the last notification whereby 

the Parties inform each other, through the diplomatic channel, that they have carried out all the 

internal procedures required for that purpose. 

This Agreement shall be valid for five years and shall be automatically extended for further 

five-year periods if neither Party notifies the other in writing, through the diplomatic channel, of 

its intention to terminate it at least six months before the end of the respective period of validity. 

The obligations of the Parties set forth in articles 8 and 9 shall remain in force until the 

expiration of the legal time frame established for the protection of the intellectual property; until 

the deadline set by the sender of the commercially confidential information, unless it makes it 

public; or until the deadline agreed upon by the Parties, as appropriate.  
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DONE at Lima on 2 December 2013 in two copies, each in Spanish and Russian, both texts 

being equally valid. 

For the Government of the Republic of Peru: 

[PEDRO CATERIANO BELLIDO] 

For the Government of the Russian Federation: 

[NICOLAY SOFINSKIY] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU PÉROU ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE RELATIF À LA 

PROTECTION MUTUELLE DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE DANS LE 

CADRE DE LA COOPÉRATION TECHNIQUE ET MILITAIRE BILATÉRALE 

Le Gouvernement de la République du Pérou et le Gouvernement de la Fédération de Russie, 

ci-après dénommés « Parties », 

Considérant la Convention entre le Gouvernement de la République du Pérou et le 

Gouvernement de la Fédération de Russie sur la coopération militaire-technique du 13 avril 2004, 

Réaffirmant la volonté de renforcer les liens d’amitié entre les deux États, 

Souhaitant contribuer à une meilleure compréhension mutuelle et à une meilleure coopération 

dans le domaine de la protection de la propriété intellectuelle dans le cadre de la coopération 

technique et militaire bilatérale, 

Désireux de coordonner leurs efforts respectifs et de prendre les mesures nécessaires pour 

prévenir et réprimer les infractions lors de l’utilisation de la propriété intellectuelle dans le cadre 

de la coopération technique et militaire bilatérale, 

S’appuyant sur les principes d’égalité et de respect mutuel, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet 

Le présent Accord a pour objet d’assurer la protection par les Parties de la propriété 

intellectuelle dans le cadre de la coopération technique et militaire bilatérale, conformément à la 

législation des États des Parties ainsi qu’aux traités auxquels elles sont parties. 

Article 2. Définitions 

Aux termes du présent Accord les définitions suivantes s’appliquent : 

L’expression « propriété intellectuelle » s’entend au sens de l’article 2 de la Convention 

instituant l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle, signée à Stockholm le 

14 juillet 1967 ; 

L’expression « informations commercialement confidentielles » s’entend des données 

techniques, scientifico-techniques et de production qui ont une valeur commerciale réelle ou 

potentielle du fait qu’elles sont réservées à des tiers, auxquelles les tiers n’ont pas librement accès 

en droit et à l’égard desquelles le titulaire prend des mesures pour en assurer la confidentialité ; 

L’expression « propriété intellectuelle préexistante » désigne la propriété intellectuelle 

obtenue en dehors du cadre de la coopération technique et militaire bilatérale et appartenant à 

l’État de l’une des Parties et/ou aux contractants, dont l’utilisation est nécessaire à l’exécution des 

contrats ; 
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L’expression « propriété intellectuelle créée » désigne la propriété intellectuelle obtenue lors 

de l’exécution d’activités conjointes dans le cadre de la coopération bilatérale technique et 

militaire ; 

L’expression « contractants » s’entend des personnes morales des États des Parties qui, en 

vertu de la législation de l’État dont elles relèvent, sont habilitées à exercer une activité liée à la 

coopération technique et militaire. 

Article 3. Autorités habilitées 

Les autorités habilitées des Parties chargées de la mise en œuvre du présent Accord sont : 

Pour la Partie péruvienne, la Direction générale des ressources matérielles du Ministère de la 

défense de la République du Pérou ; 

Pour la Partie russe, le Service fédéral de la propriété intellectuelle, conjointement avec le 

Ministère de la défense de la Fédération de Russie. 

En cas de désignation d’une autre autorité habilitée ou de changement de nom des autorités 

habilitées, la Partie concernée en informe l’autre Partie par la voie diplomatique. 

Article 4. Coopération entre les Parties 

La coopération entre les Parties en matière de protection de la propriété intellectuelle 

s’effectue par : 

- La coordination des aspects liés à la protection de la propriété intellectuelle ; 

- L’exécution d’activités visant à l’interdiction et à la répression des infractions relatives à 

la propriété intellectuelle ; 

- La mise en commun de données d’expérience et de renseignements en matière de 

protection juridique de la propriété intellectuelle, y compris dans le cadre de la coopération 

internationale des États des Parties ; 

- La transmission par l’une des Parties à l’autre Partie, à sa demande, de ses règles 

juridiques régissant l’utilisation et la protection de la propriété intellectuelle ; 

- La mise en œuvre d’autres formes de coopération, comme convenu par les Parties. 

Article 5. Contrats 

Dans les contrats conclus dans le cadre de la coopération technique et militaire bilatérale, les 

contractants stipulent les règles concernant : 

- La répartition des droits de propriété intellectuelle créée et le partage des avantages tirés 

de leur utilisation, compte tenu des contributions de l’État de chaque Partie et/ou des contractants ; 

- Les obligations en matière de protection de la propriété intellectuelle préexistante ou 

créée découlant du présent Accord ; 

- Les conditions et la procédure d’utilisation et de transmission de la propriété 

intellectuelle sur les territoires des États des Parties ainsi que sur ceux d’États tiers ; 
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- Les droits de chaque Partie et/ou des contractants d’utiliser et de transmettre des 

informations commerciales confidentielles et leurs obligations en matière de protection de 

celles-ci ; 

- Les conditions et les procédures de compensation des pertes provoquées par l’utilisation 

illégale de la propriété intellectuelle et d’informations commerciales confidentielles ; 

- Les conditions et les procédures de règlement des différends en matière de propriété 

intellectuelle ; 

- Les conditions et les procédures de transmission, d’échange et de publication des 

informations sur la propriété intellectuelle préexistante ou créée. 

Article 6. Propriété intellectuelle préexistante 

L’exécution d’activités conjointes dans le cadre de la coopération technique et militaire 

bilatérale n’affecte en rien les droits de propriété intellectuelle préexistante des États des Parties 

et/ou des contractants. 

Le droit de propriété intellectuelle préexistante peut découler de la contribution apportée par 

chaque Partie et/ou par les contractants à l’activité conjointe dans le cadre de la coopération 

technique et militaire bilatérale. 

La propriété intellectuelle préexistante n’est transférée ou utilisée qu’après que les Parties 

et/ou les contractants se sont assurés qu’elle est légalement protégée sur le territoire de l’État dans 

lequel il est prévu de l’utiliser. 

Article 7. Propriété intellectuelle créée 

Les Parties et/ou les contractants décident, par accord mutuel, de breveter les résultats obtenus 

dans le cadre de la coopération technique et militaire bilatérale ou de les protéger en tant 

qu’informations commerciales confidentielles. 

Les Parties et/ou les contractants prennent des mesures pour ne pas divulguer d’informations 

sur ces résultats avant d’avoir décidé de la manière de les protéger. 

Pour déterminer l’ordre de dépôt des demandes de délivrance de brevets, les Parties et/ou les 

contractants sont guidés par les éléments suivants : 

- Les demandes de brevets sur des résultats devant faire l’objet de protection, obtenus sur 

le territoire de la Fédération de Russie, sont en premier lieu déposées devant l’organe du pouvoir 

exécutif de la Fédération de Russie chargé de la propriété intellectuelle ; 

- Les demandes de brevets sur des résultats devant faire l’objet de protection, obtenus sur 

le territoire de la République du Pérou, sont en premier lieu déposées auprès de l’Office des 

brevets de la République du Pérou ; 

- S’il y a création de propriété intellectuelle, les Parties et/ou les contractants se concertent 

sur la protection juridique des informations qui, au sens de la législation de l’État de l’une des 

Parties, constituent des informations classifiées ; 

- La répartition des droits de propriété intellectuelle créée et le partage des avantages 

découlant de leur utilisation se font compte tenu de la contribution apportée par les Parties et/ou 

les contractants à l’activité mutuelle dans le cadre de la coopération technique et militaire 

bilatérale, qui inclut la propriété intellectuelle préexistante. 
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Article 8. Mesures de protection de la propriété intellectuelle 

Les Parties reconnaissent que les articles à usage militaire créés, utilisés ou transférés dans le 

cadre de la coopération technique et militaire bilatérale peuvent être ou peuvent contenir des 

éléments de propriété intellectuelle, dont les droits appartiennent aux États des Parties et/ou aux 

contractants. 

Chacune des Parties prend, conformément à la législation de l’État dont elle relève, ainsi 

qu’aux traités auxquels elle est partie, les mesures requises pour prévenir ou réprimer toute 

utilisation non autorisée par contrat d’articles à usage militaire constitutifs de propriété 

intellectuelle ou qui contiennent un élément constitutif de propriété intellectuelle appartenant à 

l’État de l’autre Partie et/ou à des contractants. 

Chacune des Parties et/ou chacun des contractants s’abstient de transférer la propriété 

intellectuelle appartenant à l’État de l’autre Partie et/ou à des contractants relevant de cet État, 

sans l’accord écrit préalable de cette autre Partie, à un État tiers, à des personnes physiques ou 

morales relevant de l’État tiers, à des organisations internationales ou à des tiers. 

Chacune des Parties et/ou chacun des contractants de l’État de la Partie susvisée s’abstient de 

moderniser les articles à usage militaire, même dans l’intérêt d’États tiers, de personnes physiques 

ou morales relevant de cet État ou d’organisations internationales, ou dans l’intérêt de tout tiers, 

sans le consentement écrit de l’autre Partie s’il est envisagé, pour ce faire, d’utiliser la propriété 

intellectuelle appartenant à l’État de l’autre Partie et/ou à des contractants relevant de cet État. 

Article 9. Informations commerciales confidentielles 

Les informations reconnues comme des informations commerciales confidentielles par la 

Partie qui les expédie et/ou les contractants relevant de l’État de cette Partie sont automatiquement 

reconnues comme telles et protégées par l’autre Partie et/ou les contractants relevant de l’État de 

cette Partie. 

Les informations commerciales confidentielles sont traitées conformément à la législation des 

États des Parties. La Partie destinataire de ces informations accorde à celles-ci un niveau de 

protection aussi élevé que celui que leur assure la Partie expéditrice. 

Les informations commerciales confidentielles ne sont transmises à la Partie destinataire et 

utilisées par celle-ci qu’après qu’elle a pris les mesures requises pour en assurer la protection. 

Les informations commerciales confidentielles ne sont ni divulguées ni remises à un État 

tiers, à des personnes physiques ou morales relevant de cet État, à des organisations internationales 

ou à des tiers sans le consentement écrit préalable de la Partie expéditrice. 

Les informations générées conjointement par les Parties et/ou les contractants sont reconnues 

par celles-ci ou ceux-ci, par accord mutuel, comme des informations commerciales confidentielles. 

La procédure de transfert mutuel et de protection des données considérées comme des 

informations classifiées de la République du Pérou et de la Fédération de Russie est définie par un 

accord international distinct. 
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Article 10. Exécution de l’Accord 

Les autorités habilitées des Parties élaborent un mécanisme de mise en œuvre et de contrôle 

de la mise en œuvre du présent Accord, qui prévoit : 

- Le suivi de la mise en œuvre de l’Accord ; 

- Les déplacements des représentants des autorités habilitées des Parties qui sont requis 

pour vérifier l’exécution des engagements des Parties en matière de protection de la propriété 

intellectuelle ; 

- La création, au besoin, sur une base égalitaire, d’un groupe de travail conjoint chargé : 

• D’assurer la coordination des activités des contractants ; 

• D’examiner et d’élaborer les recommandations requises pour le règlement des 

différends et divergences entre contractants ; 

• De recueillir et de traiter les informations relatives à l’application du présent 

Accord ; et 

• De formuler des propositions concernant la mise en œuvre du présent Accord ; 

- L’élaboration et l’approbation de recommandations aux fins de la protection juridique et 

de la défense de la propriété intellectuelle ; 

- La conduite de consultations visant au règlement des différends et divergences entre 

contractants concernant la propriété intellectuelle, y compris les questions liées à la réparation 

pour dommages provoqués par son utilisation abusive ; 

- Toute autre forme de coopération convenue d’un commun accord entre les Parties. 

Article 11. Règlement des différends et divergences 

Les différends et divergences entre contractants relatifs à la propriété intellectuelle survenant 

lors de l’exécution d’activités conjointes dans le cadre de la coopération technique et militaire 

bilatérale sont réglés par voie de négociations et de consultations entre eux, selon les modalités 

prévues dans les contrats par eux conclus. 

En cas d’échec à régler leurs différends et divergences, les contractants chargent le Groupe de 

travail visé à l’article 10 du présent Accord, ou les autorités habilitées, de le régler, ou procèdent à 

leur règlement selon les modalités prévues dans les contrats conclus par eux. 

Les différends et divergences entre les Parties relatifs à la mise en œuvre et à l’interprétation 

du présent Accord sont réglés par voie de consultations et de négociations entre les autorités 

habilitées des Parties. 

Les différends et divergences qui ne peuvent être réglés par les autorités habilitées des Parties 

sont directement réglés par voie de consultations et de négociations entre les Parties. 

Article 12. Modifications 

Le présent Accord peut être modifié d’un commun accord entre les Parties par l’adoption de 

protocoles au présent Accord, dont ils feront partie intégrante. 
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Article 13. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière des notifications par 

lesquelles les Parties s’informent mutuellement, par la voie diplomatique, de l’accomplissement 

des procédures internes requises à cette fin. 

Le présent Accord est conclu pour une durée de cinq ans et est automatiquement prorogé pour 

des périodes égales si aucune des Parties ne notifie par écrit à l’autre Partie, par la voie 

diplomatique, son intention de le dénoncer au moins six mois avant la fin de la période de validité 

correspondante. 

Les obligations des Parties prévues aux articles 8 et 9 demeurent en vigueur jusqu’à 

l’expiration de la période légale de protection de la propriété intellectuelle ; jusqu’au délai fixé par 

l’expéditeur des informations commerciales confidentielles, à moins qu’elles ne soient rendues 

publiques, ou jusqu’au moment convenu par les Parties, selon qu’il convient. 

FAIT à Lima, le 2 décembre 2013, en double exemplaire en langues espagnole et russe, les 

deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République du Pérou : 

[PEDRO CATERIANO BELLIDO] 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 

[NIKOLAÏ SOFINSKY]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE 

DOMAINE DE L’ÉDUCATION, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE 

LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 

RÉPUBLIQUE DU PÉROU ET LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT DU QATAR 

Le Gouvernement de la République du Pérou et le Gouvernement de l’État du Qatar, ci-après 

dénommés « Parties contractantes », 

Désireux de consolider et d’approfondir les liens d’amitié entre les deux pays, de promouvoir 

et de renforcer la coopération entre eux dans les domaines de l’éducation et de la science et 

d’atteindre des buts et objectifs d’intérêt commun, dans le respect des lois et règlements en 

vigueur dans les deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

SECTION 1. BASE DE LA COOPÉRATION 

Article premier 

Les Parties contractantes développeront, dans le cadre du présent Mémorandum, des relations 

de coopération entre leurs deux pays dans tous les domaines de l’éducation et de la science, en 

s’appuyant sur les éléments suivants :  

1. L’égalité et le respect des intérêts mutuels ; 

2. Le respect de la législation nationale de chacun des deux pays ; 

3. Une protection égale et effective des droits de propriété intellectuelle pour toutes les 

questions se rapportant aux affaires et aux entreprises communes, ainsi que l’échange 

d’informations et d’expériences dans le cadre du présent Mémorandum et conformément à la 

législation des Parties contractantes et aux traités auxquels la République du Pérou et l’État du 

Qatar sont parties ; 

4. La répartition des droits de propriété intellectuelle découlant des projets de coopération 

au titre du présent Mémorandum entre les participants, proportionnellement à la contribution de 

chaque Partie conformément aux conditions énoncées dans les accords et les contrats conclus pour 

chaque projet. 

SECTION 2. COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE L’ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL  

Article 2 

Les Parties contractantes, dans le cadre de leur intérêt commun à améliorer la performance du 

système d’enseignement général de chacun des deux pays, coopéreront en priorité sur des 

questions relevant des sous-domaines suivants : 

1. Gestion scolaire et encadrement ; 

2. Apprentissage et enseignement ; 
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3. Normes relatives aux programmes d’études ; 

4. Normes et performances ; 

5. Perfectionnement professionnel ; 

6. Besoins des étudiants en matière de soutien supplémentaire ; 

7. Partenariats communautaires ; 

8. Évaluation du niveau scolaire ; 

9. Évaluation des performances des enseignants et des chefs d’établissement basée sur des 

contrôles de qualité ; 

10. Évaluation des performances des étudiants (au niveau local et international) ; 

11. Matériels didactiques modernes utilisés ou mis au point par l’une ou l’autre Partie 

contractante ; 

12. Technologies utilisées ou mises au point par l’une ou l’autre Partie contractante pour 

l’enseignement des langues étrangères. 

Article 3 

Les Parties contractantes utiliseront, dans le cadre de la coopération pour le développement 

des compétences, des ressources et des connaissances dans les domaines visés à l’article 2 du 

présent Mémorandum, les formes et les moyens de coopération les plus efficaces et les plus 

adaptés suivant la nature de chaque question, en particulier : 

1. L’échange de visites de délégations de spécialistes et d’experts dans les domaines visés à 

l’article 2 du présent Mémorandum ; 

2. L’échange d’informations et d’expériences sur les politiques et les solutions adoptées par 

chacune des Parties contractantes ; 

3. L’échange d’études et de réalisations entre les Parties contractantes ; 

4. L’organisation de cours de formation et d’ateliers conjoints ; 

5. La mise en place de projets de développement communs. 

Article 4 

Les Parties contractantes encourageront le développement des relations de coopération entre 

les écoles des deux pays par les moyens suivants : 

1. Échange de visites de délégations d’étudiants et d’équipes sportives scolaires ; 

2. Organisation d’expositions scolaires à caractère éducatif, scientifique, artistique et 

littéraire. 
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SECTION 3. COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, DE LA RECHERCHE 

SCIENTIFIQUE ET DE LA TECHNOLOGIE 

Article 5 

Les Parties contractantes encourageront l’approfondissement de leurs liens dans le domaine 

de l’enseignement supérieur, de la recherche scientifique et de la technologie en apportant un 

appui financier et administratif aux agences gouvernementales, aux instituts de recherche, aux 

universités et aux institutions publiques et privées des deux pays pour élaborer et mettre en œuvre 

conjointement, des programmes, des projets et d’autres formes de coopération scientifique et 

technique, sur la base d’accords distincts par la voie diplomatique et dans le cadre du présent 

Mémorandum. 

Article 6 

Les Parties contractantes encourageront la coopération entre les universités, les instituts de 

recherche et les institutions publiques et privées des deux pays dans le domaine de l’enseignement 

supérieur, de la recherche scientifique et de la technologie par le biais de projets de partenariat 

dans le cadre de programmes de coopération internationale financés par des agences et 

organisations internationales. 

Article 7 

Les Parties contractantes encourageront l’échange d’informations sur les différents 

programmes universitaires des deux pays et la mise en place de règles de reconnaissance mutuelle 

des diplômes universitaires et certificats délivrés par leurs établissements d’enseignement. 

Article 8 

Les Parties contractantes encourageront l’échange d’informations, de documents et de 

ressources sur la culture, la civilisation, l’histoire et la géographie des deux pays afin de s’assurer 

que ces sujets sont présentés avec exactitude dans les livres, les documents et les sources 

universitaires et autres publications éducatives et scientifiques. 

Article 9 

Les Parties contractantes, dans le cadre de leur intérêt commun à développer l’enseignement 

supérieur, la recherche universitaire et la recherche appliquée dans chacun des deux pays, 

coopèrent en priorité sur des questions relevant des domaines suivants : 

1. Qualité de l’enseignement supérieur et accréditation dans ce domaine ; 

2. Programmes d’études supérieures ; 

3. Utilisation des technologies modernes dans l’enseignement supérieur ; 

4. Gestion de la recherche scientifique dans le milieu universitaire ; 

5. Formation et supervision de la recherche pour les étudiants universitaire ; 
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6. Toutes les autres questions connexes qui peuvent être convenues entre les partenaires des 

deux pays. 

Article 10 

La coopération prend la forme la plus adaptée et est mise en œuvre par les moyens qui 

conviennent le mieux à chaque sujet, notamment : 

1. Échange de visites de délégations de responsables de l’enseignement supérieur, de 

membres du corps enseignant et de chercheurs d’universités et de centres de recherche des deux 

pays ; 

2. Échange d’informations, de savoir-faire, de travaux de recherche et d’études dans les 

domaines de l’utilisation des technologies modernes et du développement des matériels 

didactiques dans l’enseignement supérieur ; 

3. Organisation de séminaires et de conférences sur des programmes éducatifs et des sujets 

de recherche avancée ; 

4. Organisation, par les deux pays, de conférences, de cours de formation et d’ateliers sur 

des questions d’intérêt commun ; 

5. Conduite de programmes conjoints de recherche sur des sujets intéressant les deux pays ; 

6. Admission d’étudiants postuniversitaires dans des domaines convenus par les Parties 

contractantes et mise à disposition, par chaque Partie contractante, des installations nécessaires 

aux étudiants désignés ; 

7. Emploi des membres du corps enseignant universitaire des deux pays au sein des 

programmes d’études postuniversitaires et supervision conjointe conformément aux règles en 

vigueur dans les deux pays ; 

8. Permission accordée aux membres du corps enseignant universitaire et aux chercheurs de 

prendre un congé sabbatique dans les deux pays. 

SECTION 4. DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

Article 11 

Les mesures à prendre pour chaque forme de coopération proposée seront coordonnées et 

convenues, par les voies de communication approuvées, en fonction du sujet de la coopération et 

des besoins des organismes coopérants des deux pays. 

Article 12 

Les membres des délégations qui participent à des séminaires, des cours et des ateliers et toute 

autre question liée à l’échange de visites entre les Parties contractantes, ainsi que les dates et la 

durée de ces événements, sont déterminés par échange de lettres par les voies de communication 

approuvées, à condition que l’autre Partie contractante soit informée de l’événement au moins 

quatre mois avant la date prévue. 



Volume 3203, I-54703 

 305 

Article 13 

La Partie contractante qui envoie la délégation prendra en charge les frais de voyage, aller et 

retour, vers la Partie contractante hôte, et cette dernière prendra en charge les frais d’hébergement, 

de transport au sein du pays et de santé en cas d’urgence de la délégation de l’autre Partie 

contractante, conformément aux règles en vigueur dans les deux pays. 

Article 14 

Tout différend survenant entre les Parties contractantes relatif à l’interprétation ou à la mise 

en œuvre du présent Mémorandum est réglé à l’amiable par voie de consultations et de 

coopération entre les Parties contractantes. 

Article 15 

Les dispositions du présent Mémorandum ainsi que tout texte des documents peuvent être 

modifiés par accord écrit des Parties contractantes, conformément aux procédures énoncées à 

l’article 16 du présent Mémorandum. 

Article 16 

Le présent Mémorandum entrera en vigueur à la date de la notification par laquelle les Parties 

contractantes se confirment, par écrit et par la voie diplomatique, l’accomplissement des 

procédures juridiques internes nécessaires à cet effet, et la date effective d’entrée en vigueur du 

présent Mémorandum est la date de réception de la dernière des notifications transmises par l’une 

ou l’autre Partie contractante. Le Mémorandum restera en vigueur pour une durée de trois ans et 

est automatiquement renouvelé pour une période ou plusieurs périodes de même durée, à moins 

que l’une des Parties contractantes ne notifie à l’autre Partie contractante, par écrit et par la voie 

diplomatique, son intention de dénoncer le Mémorandum au moins six mois avant sa date de 

dénonciation ou d’expiration. 

La dénonciation ou l’expiration du présent mémorandum est sans incidence sur les 

programmes et projets existants ou en cours jusqu’à leur achèvement, sauf accord contraire des 

Parties contractantes. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Mémorandum. 

FAIT et SIGNÉ à Lima, le 14 février 2013, ce qui correspond au 4 Rabi II 1434 dans le 

calendrier hégirien, en deux exemplaires originaux en langues espagnole, arabe et anglaise, tous 

les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République du Pérou : 

[PATRICIA SALAS] 

Pour le Gouvernement de l’État du Qatar : 

[HASSANI AL HADDAD]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE UNITED NATIONS EDUCATIONAL, SCIENTIFIC 

AND CULTURAL ORGANIZATION AND THE GOVERNMENT OF THE 

REPUBLIC OF PERU FOR THE ESTABLISHMENT AND OPERATION OF THE 

REGIONAL CENTRE FOR THE SAFEGUARDING OF THE INTANGIBLE 

CULTURAL HERITAGE OF LATIN AMERICA IN CUZCO (PERU) 

The Government of the Republic of Peru, on the one hand, and the Director-General of the 

United Nations Educational, Scientific and Cultural Organization (UNESCO), on the other hand, 

Taking into consideration the Final Declaration of the XIIIth Ibero-American Summit of 

Heads of State and Government, held in Santa Cruz, Bolivia, in November 2003, 

Taking note of UNESCO Resolution 33 C/40 whereby the UNESCO General Conference 

seeks to favour international cooperation in respect of the safeguarding of the intangible cultural 

heritage, 

Considering that the Director-General has been authorized by the General Conference 

(UNESCO Resolution 33 C/46) to conclude an agreement with the Government of Peru in 

accordance with the draft submitted to the General Conference, 

Desirous of defining the terms and conditions governing the contribution that shall be granted 

to the Regional Centre for the Safeguarding of the Intangible Cultural Heritage of Latin America 

in Cuzco, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Interpretation 

1. In this Agreement, “UNESCO” refers to the United Nations Educational, Scientific and 

Cultural Organization. 

2. “The Centre” refers to the Regional Centre for the Safeguarding of the Intangible 

Cultural Heritage of Latin America in Cuzco (Peru). 

3. “The Government” refers to the Government of the Republic of Peru. 

4. “The Convention” refers to the Convention for the Safeguarding of the Intangible 

Cultural Heritage, adopted by the General Conference of UNESCO in October 2003. 

5. “The Intergovernmental Committee” refers to the body provided for in article 5 of the 

Convention. 

6. “The participating States” refers to the States which have sent a notification to the 

Director-General of UNESCO, in accordance with the provisions of paragraph 2 of article 3 of this 

Agreement. 

Article 2. Establishment 

The Government agrees to take the necessary measures for the establishment and operation in 

Peru, in accordance with the provisions of this Agreement, of the Regional Centre for the 
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Safeguarding of the Intangible Cultural Heritage of Latin America, which shall have its 

headquarters in the city of Cuzco (Peru). 

Article 3. Participation 

1. The Centre shall be an autonomous international institution at the service of the Member 

States of UNESCO in order to support activities safeguarding the intangible cultural heritage of 

the countries of Latin America wishing to cooperate with it. 

2. Member States of the Latin American region wishing to participate in the Centre’s 

activities, as provided for under this Agreement, shall send the Director-General of UNESCO 

notification to this effect, as well as the designation of a national institution in charge of the 

safeguarding of the intangible cultural heritage. The Director-General shall inform the Centre and 

the Member States mentioned above of the receipt of such notifications. 

Article 4. Purpose of the Agreement 

The purpose of this Agreement is to define the terms and conditions governing collaboration 

between UNESCO and the Government of the Republic of Peru and also the rights and obligations 

deriving therefrom for the Parties. 

Article 5. Juridical personality 

The Centre shall enjoy, on the territory of the Republic of Peru, the personality and legal 

capacity necessary for the exercise of its functions, in particular the capacity: to contract, to 

institute legal proceedings, and to acquire and dispose of movable and immovable property. 

Article 6. Objectives and functions 

1. The objective of the Centre shall be to: 

(a) Coordinate, exchange and disseminate activities safeguarding the intangible cultural 

heritage of the Member States; 

(b) Promote the implementation and follow-up of the UNESCO Convention for the 

Safeguarding of the Intangible Cultural Heritage and other international legal 

instruments in force in this field; 

(c) Promote and reinforce cooperation between the countries in the region and support 

national capacities in this field; 

(d) Raise awareness in the participating States in order to involve the communities in 

activities to safeguard their intangible cultural heritage. 

2. The functions of the Centre shall be to: 

(a) Establish forums for discussion and exchange; 

(b) Gather, organize and disseminate information regarding the intangible cultural 

heritage; 

(c) Establish networks for the exchange of information, specialists and cultural workers; 
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(d) Promote cooperation between institutions; 

(e) Maintain a link with the Intergovernmental Committee; 

(f) Promote regional training and capacity-building at the request of participating States;  

(g) Promote regional activities to raise awareness concerning the enhancement of the 

intangible cultural heritage through the media. 

Article 7. Governing Board 

1. The Centre shall be guided by a Governing Board, renewed every two years and 

composed of: 

(a) A representative of the interested Government; 

(b) A civil society representative of the country concerned; 

(c) A representative of the Government and a civil society representative of each of the 

other participating States; 

(d) A representative of the Director-General of UNESCO. 

(Each participating State shall determine the mechanism for selecting the civil society 

representative.) 

2. The Governing Board shall: 

(a) Approve the medium-term and long-term programmes of the Centre; 

(b) Approve the annual programme and budget of the Centre, including the staffing 

table; 

(c) Examine the annual reports submitted by the Director of the Centre; 

(d) Draft the rules and regulations and determine the financial, administrative and 

personnel management procedures for the Centre; 

(e) Decide on the participation of regional intergovernmental organizations and 

international organizations in the work of the Centre; 

(f) Approve the financial reports submitted by the Director. 

3. The Governing Board shall meet in ordinary session at regular intervals, at least once 

every calendar year. It shall meet in extraordinary session if convened by its Chairperson, either 

on his or her own initiative, or at the request of the Director-General of UNESCO, or of a two-

thirds majority of its members. 

4. The Board shall adopt its own rules of procedures. For its first meeting, the procedure 

shall be established by the Government and UNESCO.  

Article 8. The Executive Committee 

1. In order to ensure the effective running of the Centre, an Executive Committee composed 

of five members elected by the Governing Board shall be created. The Committee shall meet at 

least twice a year and shall: 

(a) Supervise the programmes of the Centre; 

(b) Ensure the monitoring of the activities of the Centre approved by the Governing 

Board; 
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(c) Review the programme and the budget, and submit its recommendations to the 

Governing Board; 

(d) Propose candidates for the post of Director of the Centre to the Governing Board.  

2. The Executive Committee shall draw up its own rules of procedure. 

Article 9. Secretariat 

1. The Centre’s Secretariat shall consist of a Director and such staffs as is necessary for the 

proper functioning of the Centre. 

2. The Director shall be appointed for a period of four years by the Governing Board, after 

consultations with the Director-General of UNESCO, and must have a university degree and 

recognized professional experience in one of the fields of intangible cultural heritage. 

3. The other members of the Secretariat may comprise: 

(a) Any person appointed by the Director, in accordance with the procedures laid down 

by the Governing Board; 

(b) Government officials who may be made available to the Centre, as provided by 

national regulations. 

Article 10. Duties of the Director 

The Director shall discharge the following duties: 

(a) Direct the work of the Centre in conformity with programmes and guidelines established 

by the Governing Board and the Executive Committee; 

(b) Propose the draft work plan and budget to be submitted to the Governing Board for 

approval; 

(c) Prepare the provisional agenda for the sessions of the Governing Board and the Executive 

Committee and submit to them any proposals that he or she may deem useful for administration of 

the Centre; 

(d) Establish and submit reports on the Centre’s activities to the Governing Board; 

(e) Represent the Centre in law and in all civil acts; 

(f) Appoint staff members in accordance with staff regulations approved by the Governing 

Board. 

Article 11. Contribution of UNESCO 

1. UNESCO shall provide assistance in the form of technical and administrative assistance 

for the establishment and operation of the Centre. The General Conference of 

UNESCO may decide to finance specific activities of the Centre provided that they are deemed in 

line with the strategic goals and objectives of the Organization. 

2. UNESCO shall involve the Centre in the execution of activities relating to the 

safeguarding of the intangible cultural heritage of the Region and the strengthening of national and 

local capacities to safeguard that heritage. 



Volume 3203, I-54705 

 330 

3. UNESCO shall agree to: 

- Provide the assistance of its experts in the fields of the safeguarding of the intangible 

cultural heritage; 

- Include the Centre in various programmes which UNESCO implements and in which 

the Center’s participation is deemed necessary. 

4. UNESCO shall encourage the international governmental and non-governmental 

financial entities, as well as Member States of UNESCO, to provide financial and technical 

assistance and to propose applicable projects for the Centre, and shall facilitate contacts with any 

other international organizations interested in the safeguarding of the intangible cultural heritage. 

5. In all the cases listed above, this contribution shall be included in the programme and 

budget of UNESCO. 

Article 12. Contribution of the Government 

The Government shall secure all the resources either financial or in kind needed for the 

administration and proper functioning of the Centre by: 

- Making premises available to the Centre for its headquarters in Cuzco; 

- Covering entirely the operating and maintenance costs of the Centre during the 

period 2006 - 2011 and examining the use of these resources on an annual basis; 

- Allocating an annual budget of $500,000 to the Centre via the National Institute of 

Culture of Cuzco (INC-Cusco). This amount shall cover the administrative costs of 

running the Centre, the organizational expenses of the sessions of the Governing 

Board and Executive Committee as well as the costs of organizing particular 

activities; 

- Making available to the Centre the administrative staff necessary for the performance 

of its functions and covering the corresponding expenses. 

Article 13. Privileges and immunities 

1. The Government shall apply to UNESCO and its officials and experts, and to the 

representatives of Member States and associate members attending the sessions of governing 

bodies, the provisions of the Convention on the Privileges and Immunities of the Specialized 

Agencies. 

2. The Government shall authorize the entry, free of visa charges, the sojourn in its territory 

and the exit of any person invited to attend the meetings of the Governing Board and the 

Executive Committee or proceeding to the Centre on official business. 

3. The goods, assets and income of the Centre shall be exempt from all direct taxes. 

Furthermore, the Centre shall be exempted from the payment of any fees or taxes with respect to 

equipment, supplies and documents imported or exported for its official use. 

4. The Centre may have accounts in any currency, hold funds and currencies of any kind 

and transfer them freely. 

5. The Government shall be responsible for dealing with any claims which may be brought 

by third persons against UNESCO, against members of its staff or against other persons employed 

by the Centre and shall hold UNESCO and the above-mentioned persons harmless from any 
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claims or liabilities resulting from operations conducted by the Centre under this Agreement, 

except where it is agreed by UNESCO and the Government that such claims or liabilities arise 

from the gross negligence or wilful misconduct of such persons. 

Article 14. Responsibility 

As the Centre is legally separate from UNESCO, the latter shall not be legally responsible for 

it and shall bear no liabilities of any kind, be they financial or otherwise, with the exception of the 

provisions expressly laid down in this Agreement. 

Article 15. Evaluation 

1. UNESCO may, at any time, carry out an evaluation of the activities of the Centre in order 

to check: 

- Whether the Centre makes an important contribution to the strategic goals of 

UNESCO;  

- Whether the activities effectively pursued by the Centre are in conformity with those 

set out in this Agreement. 

2. UNESCO shall agree to submit to the Government, at the earliest opportunity, a report on 

any evaluation. 

3. UNESCO shall reserve the option of denouncing this Agreement or requesting a revision 

of its contents, following the results of an evaluation. 

Article 16. Use of UNESCO name and logo 

1. The Centre may mention its affiliation with UNESCO. It may therefore use after its title 

the mention “under the auspices of UNESCO”.  

2. The Centre is authorized to use UNESCO’s logo or a version thereof on its letter-headed 

paper and documents. 

Article 17. Duration of UNESCO assistance 

The assistance of UNESCO under this Agreement shall be granted for a period of six years as 

from its entry into force and may be renewed by mutual agreement. 

Article 18. Entry into force 

This Agreement shall enter into force upon meeting the formalities required to that effect by 

the domestic law of Peru and by UNESCO’s internal regulations. 
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Article 19. Termination 

1. Failure to observe one or more of the obligations contained in this Agreement by one of 

the Parties shall entitle the other to terminate unilaterally the Agreement.  

2. The termination shall take effect within six months following receipt of the notification 

sent by one of the Contracting Parties to the other. 

Article 20. Revision 

This Agreement may be revised by consent between UNESCO and the Government. 

Article 21. Settlement of disputes 

1. Any dispute between UNESCO and the Government concerning the interpretation or 

application of this Agreement, if it is not settled by negotiation or any other appropriate method 

agreed to by the Parties, shall be submitted for final decision to an arbitration tribunal composed 

of three members; one shall be appointed by the Director-General of UNESCO, another by the 

Government and the third, who shall preside over the tribunal, chosen by these two. If the two 

arbitrators cannot agree on the choice of the third, the appointment shall be made by the President 

of the International Court of Justice. 

2. The Tribunal’s decision shall be final. 

DONE in two copies, in French and Spanish, on 22 February 2006. 

IN WITNESS WHEREOF, we have appended our signatures. 

For the United Nations Educational, Scientific and Cultural Organization: 

KŌICHIRŌ MATSUURA 

Director-General 

For the Government of the Republic of Peru: 

OSCAR MAÚRTUA DE ROMAÑA 

Minister for Foreign Affairs  
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No. 54706 

____ 

 

Israel 
 

and 
 

Ukraine 

Agreement on film co-production and cooperation between the Government of the State of 

Israel and the Cabinet of Ministers of Ukraine (with annex). Jerusalem, 

22 December 2015 

Entry into force:  15 May 2017 by notification, in accordance with article 18  

Authentic texts:  English, Hebrew and Ukrainian 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Israel, 28 September 2017 

 

 

 

Israël 
 

et 
 

Ukraine 

Accord de coproduction et de coopération cinématographiques entre le Gouvernement de 

l’État d’Israël et le Cabinet des Ministres de l’Ukraine (avec annexe). Jérusalem, 

22 décembre 2015 

Entrée en vigueur :  15 mai 2017 par notification, conformément à l’article 18  

Textes authentiques :  anglais, hébreu et ukrainien 

Enregistrement au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Israël, 

28 septembre 2017 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN HEBREW – TEXTE EN HÉBREU ] 
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[ TEXT IN UKRAINIAN – TEXTE EN UKRAINIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COPRODUCTION ET DE COOPÉRATION 

CINÉMATOGRAPHIQUES ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT 

D’ISRAËL ET LE CABINET DES MINISTRES DE L’UKRAINE 

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Cabinet des Ministres de l’Ukraine (ci-après 

dénommés « Parties »), 

Conscients de l’importance que revêt la coopération pour l’évolution de la coproduction 

cinématographique, pour l’amélioration des liens culturels et technologiques et pour le 

renforcement des relations amicales entre leurs deux États, 

Considérant que la coproduction peut favoriser le développement et la croissance économique 

des industries de la production et de la distribution de films, de programmes télévisuels, de vidéos 

et de nouveaux médias dans leurs États respectifs, 

Prenant acte de leur décision commune d’établir un cadre pour encourager toutes les 

productions de médias audiovisuels, en particulier la coproduction de films, 

Aspirant à établir la base juridique pour l’approfondissement de la coopération et de la 

coproduction cinématographique entre l’Ukraine et l’État d’Israël selon les principes d’égalité et 

d’avantages mutuels, conformément à la législation et aux accords internationaux liant les États 

des Parties, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins du présent Accord : 

1) Le terme « coproduction » ou l’expression « film coproduit » désignent une œuvre 

cinématographique, avec ou sans accompagnement sonore, quelle que soit sa durée et quel que soit 

son genre, qu’il s’agisse d’une œuvre de fiction ou d’animation ou d’un documentaire, réalisée par 

un coproducteur ukrainien et un coproducteur israélien, sur quelque support que ce soit, pour être 

distribuée en tout lieu ou sur tout support, notamment les salles de cinéma, la télévision, Internet, 

les vidéocassettes, les vidéodisques, les CD-ROM ou tout autre moyen similaire ainsi que les 

futures formes de production et de distribution cinématographiques, qui sont conformes à la 

législation régissant l’industrie cinématographique en vigueur dans l’État de chacune des Parties ; 

2) L’expression « coproducteur ukrainien » désigne la personne ou les entités ukrainiennes 

par lesquelles les dispositions nécessaires à la coproduction de l’œuvre cinématographique sont 

prises ; 

3) L’expression « coproducteur israélien » désigne la personne ou les entités israéliennes par 

lesquelles les dispositions nécessaires à la coproduction de l’œuvre cinématographique sont 

prises ; 

4) L’expression « autorités compétentes » désigne les deux autorités compétentes 

responsables de la mise en œuvre du présent Accord ou à l’une ou l’autre des autorités 

compétentes des États des Parties, selon le cas. Les autorités compétentes sont les suivantes : 

- Pour la Partie ukrainienne : l’Agence cinématographique nationale de l’Ukraine ; 
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- Pour la Partie israélienne : le Ministère de la culture et des sports.  

Si l’autorité compétente a été modifiée, la Partie concernée en informe l’autre Partie par écrit 

et par la voie diplomatique. 

Article 2 

1) Les films coproduits par les deux États en application du présent Accord doivent être 

approuvés par les autorités compétentes. 

2) Les films qualifiés de coproduction en application du présent Accord peuvent bénéficier 

des avantages auxquels les œuvres cinématographiques nationales ont droit au titre de la 

législation en vigueur dans chacun des États, ces avantages revenant au coproducteur de l’État qui 

les accorde. 

3) Les demandes d’approbation d’un film en tant que coproduction, avec les droits et 

avantages qui en découlent, doivent respecter les règles de procédure énoncées à l’annexe au 

présent Accord. 

4) Lorsque le coproducteur d’une Partie se trouve dans l’incapacité de remplir les conditions 

auxquelles cette Partie a approuvé une coproduction ou qu’il se rend coupable d’une violation 

substantielle du contrat de coproduction, cette Partie peut révoquer le statut de coproduction de la 

production et les droits et avantages qui en découlent. 

Article 3 

1) Pour pouvoir bénéficier des avantages de la coproduction, les coproducteurs démontrent 

qu’ils disposent d’une bonne organisation technique et d’une situation et de qualifications 

professionnelles reconnues et qu’ils disposent des ressources financières adéquates pour mener à 

bien la production. 

2) Aucune approbation n’est donnée pour un projet dans lequel les coproducteurs sont liés 

par une direction commune ou un contrôle commun, sauf dans la mesure où une telle association a 

été spécifiquement établie au titre du film ainsi coproduit. 

Article 4 

1) Les films coproduits sont réalisés, traités, doublés ou sous-titrés jusqu’à la création de la 

première copie d’exploitation dans les États participants. Toutefois, si un scénario ou le sujet du 

film l’exige, un tournage en extérieur ou en intérieur dans un pays ne participant pas à la 

coproduction peut être autorisé par les autorités compétentes. De même, si des services de 

traitement, de doublage ou de sous-titrage de qualité satisfaisante ne sont pas disponibles dans les 

États participant à la coproduction, les autorités compétentes peuvent autoriser l’acquisition de tels 

services auprès d’un pays tiers. 

2) Les producteurs, auteurs, scénaristes, interprètes, réalisateurs et autres professionnels et 

techniciens participant aux coproductions doivent être citoyens ou résidents permanents de 

l’Ukraine ou de l’État d’Israël, conformément à la législation nationale respective des États des 

Parties. 



Volume 3203, I-54706 

 367 

3) Si la coproduction l’exige, la participation de professionnels qui ne remplissent pas les 

conditions prévues au paragraphe 2 du présent article peut être autorisée, dans des circonstances 

exceptionnelles, et sous réserve de l’approbation des autorités compétentes. 

4) Toute langue autre que celles autorisées par la législation des États des Parties peut être 

utilisée dans le cadre de la coproduction si le scénario l’exige. 

Article 5 

1) Les contributions respectives des coproducteurs des États des Parties peuvent varier entre 

20 % et 80 % pour chaque film coproduit. Les coproducteurs sont en outre tenus d’apporter une 

contribution technique et artistique effective, proportionnelle à leur investissement financier dans 

le film coproduit. La contribution technique et artistique devrait être constituée de la part cumulée 

des auteurs, des interprètes, du personnel technique de production, des laboratoires et des 

installations. 

2) Toute exception aux principes susmentionnés doit être approuvée par les autorités 

compétentes, qui peuvent, dans des cas particuliers, permettre que les contributions respectives des 

coproducteurs des deux pays varient entre 10 % et 90 %. 

3) Dans le cas où le coproducteur ukrainien ou le coproducteur israélien est constitué de 

plusieurs sociétés de production, la contribution de chaque société n’est pas inférieure à 5 % du 

budget total du film coproduit. 

4) Dans le cas où un producteur d’un pays tiers est autorisé à participer à la coproduction, sa 

contribution n’est pas inférieure à 10 %. Dans le cas où le coproducteur d’un pays tiers est 

constitué de plusieurs sociétés de production, la contribution de chaque société n’est pas inférieure 

à 5 % du budget total du film coproduit. 

Article 6 

1) Les Parties favorisent les coproductions qui satisfont aux normes internationales 

communément admises. 

2) Les conditions d’approbation des films coproduits sont convenues conjointement par les 

autorités compétentes, au cas par cas, conformément aux dispositions du présent Accord et de la 

législation nationale respective des États des Parties. 

Article 7 

1) Les coproducteurs veillent à disposer des droits de propriété intellectuelle se rapportant à 

une coproduction dont ils ne sont pas titulaires au moyen d’accords de licence permettant 

d’atteindre les objectifs du présent Accord, comme prévu à l’alinéa a) du paragraphe 4 de son 

annexe. 

2) L’attribution des droits de propriété intellectuelle d’un film coproduit, y compris en 

matière de propriété et de licence, figure dans le contrat de coproduction. 

3) Chaque coproducteur dispose d’un libre accès à tous les documents originaux se 

rapportant au film coproduit et du droit de les dupliquer ou de les imprimer, mais pas du droit 
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d’exploiter ou de céder les droits de propriété intellectuelle afférents, sauf si les coproducteurs en 

conviennent dans le contrat de coproduction. 

4) Chaque coproducteur est conjointement propriétaire d’un exemplaire physique du négatif 

original ou de tout autre support sur lequel la coproduction originale est enregistrée, à l’exclusion 

de tout droit de propriété intellectuelle qui pourrait être incorporé audit exemplaire, sauf si les 

coproducteurs en conviennent autrement dans le contrat de coproduction. 

5) Lorsque le film coproduit est réalisé sur négatif, celui-ci est développé dans un 

laboratoire, ou une autre institution, choisi d’un commun accord entre les coproducteurs et y est 

déposé sous un titre convenu. 

Article 8 

Les Parties facilitent l’entrée temporaire et la réexportation de tout équipement 

cinématographique nécessaire à la réalisation de films coproduits en vertu du présent Accord, 

conformément à la législation nationale des États des Parties. Chaque Partie fait tout son possible, 

dans le cadre de sa législation nationale, pour permettre au personnel artistique et technique de 

l’autre Partie d’entrer et de séjourner sur le territoire de son État afin de participer à la 

coproduction de films. 

Article 9 

L’approbation d’une proposition de coproduction d’un film par les autorités compétentes ne 

confère pas l’autorisation de distribuer et de diffuser le film ainsi produit, cette autorisation étant 

accordée conformément à la législation des États des Parties. 

Article 10 

1) Lorsqu’un film coproduit est commercialisé dans un pays qui prévoit une réglementation 

en matière de quotas à l’égard des États des deux Parties, ce film est imputé au quota de l’État 

dont provient le coproducteur majoritaire. En cas d’égalité des contributions, la coproduction est 

imputée au quota de l’État dont le réalisateur de la coproduction est citoyen ou résident permanent. 

2) Lorsqu’un film coproduit est commercialisé dans un pays qui prévoit une réglementation 

en matière de quotas à l’égard de l’État de l’une des Parties, ce film est commercialisé par l’État à 

l’égard duquel il n’existe pas de quotas. 

3) Dans le cas où un film coproduit est commercialisé dans un pays qui prévoit une 

réglementation en matière de quotas à l’égard de l’État de l’une ou des deux Parties, les autorités 

compétentes peuvent convenir d’arrangements concernant cette réglementation qui diffèrent de 

ceux prévus aux paragraphes 1 et 2 du présent article. 

4) Pour tout ce qui se rapporte à la commercialisation ou à l’exportation d’un film 

coproduit, l’État de chacune des Parties accorde au film coproduit le même statut et le même 

traitement que celui réservé à une production nationale, sous réserve de sa législation nationale. 
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Article 11 

1) Tous les films coproduits doivent être identifiés comme des coproductions 

ukraino-israéliennes ou israélo-ukrainiennes. 

2) Cette identification apparaît sous la forme d’une mention au générique distincte, dans 

toutes les bandes-annonces, dans toutes les publicités commerciales et sur tous les supports 

promotionnels, chaque fois que des films coproduits sont projetés lors d’une représentation 

publique. 

Article 12 

La coproduction de films avec un ou plusieurs coproducteurs de pays avec lesquels les Parties 

ont conclu des accords de coproduction conformément à la législation en vigueur dans les États 

des Parties et aux accords internationaux, peut être autorisée dans le cadre du présent Accord. 

Article 13 

Les autorités compétentes agissent conformément aux règles de procédure jointes en annexe, 

qui font partie intégrante du présent Accord, mais elles peuvent, dans certains cas, autoriser 

conjointement les coproducteurs à mener des activités selon des règles ponctuelles, qu’elles 

approuvent. 

Article 14 

En vue de développer la coproduction cinématographique et d’améliorer l’offre 

cinématographique dans leurs États respectifs, les autorités compétentes des Parties conviennent 

d’encourager, dans le cadre de leurs compétences respectives et dans la mesure du possible : 

- La participation aux festivals de cinéma organisés dans les deux États et à d’autres 

événements internationaux, ainsi que l’organisation d’une semaine ou de journées du cinéma 

ukrainien dans l’État d’Israël et d’une semaine ou de journées du cinéma israélien en Ukraine ; 

- La formation professionnelle dans le domaine du cinéma, ainsi que la participation à des 

programmes éducatifs ; 

- La tenue de consultations et l’adoption de mesures nécessaires pour le développement de 

l’enseignement de base et de l’enseignement supérieur, ainsi que l’amélioration des compétences 

professionnelles des auteurs et des experts du domaine du cinéma ; 

- L’échange d’informations, de matériels, de réalisations scientifiques, de savoir-faire, 

d’expériences et d’experts (représentants des autorités compétentes, des professions artistiques et 

techniques, etc.), y compris l’organisation de programmes et de cours d’éducation et de formation, 

de séminaires, de conférences et d’ateliers, ainsi que la participation à des événements 

internationaux pertinents ; 

- Le développement de la coopération entre les fonds cinématographiques et les autres 

institutions chargées du dépôt des archives cinématographiques des États des Parties ainsi que les 

associations nationales et les autres associations et organisations professionnelles dans le domaine 

du cinéma ; 
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- L’expansion d’autres secteurs de coopération dans le domaine de la coproduction 

cinématographique sur la base d’accords entre les autorités compétentes des Parties. 

Article 15 

1) Une commission cinématographique mixte est instituée en vertu du présent Accord et 

composée de représentants des autorités compétentes des Parties et d’experts, dont le nombre et la 

compétence sont déterminés sur une base réciproque. La Commission mixte se réunit, selon les 

besoins, alternativement en Ukraine et dans l’État d’Israël. 

2) La Commission cinématographique mixte est notamment chargée : 

- D’examiner la mise en œuvre du présent Accord ; 

- De déterminer si l’équilibre général de la coproduction est respecté, en tenant compte 

du nombre de coproductions, du pourcentage et du montant total des investissements, 

ainsi que des contributions artistiques et techniques. Si tel n’est pas le cas, la 

Commission cinématographique mixte détermine les mesures jugées nécessaires 

pour assurer cet équilibre ; 

- De recommander des moyens d’améliorer de manière générale la coopération et la 

coproduction cinématographique ; 

- De proposer aux autorités compétentes des amendements du présent Accord. 

3) Les réunions de la Commission cinématographique mixte ont lieu périodiquement, avec 

le consentement des autorités compétentes des Parties. Les chefs des deux délégations coprésident 

ces réunions. 

Article 16 

Le présent Accord peut être amendé par écrit d’un commun accord entre les Parties. Toute 

modification du présent Accord ou de son annexe fait partie intégrante dudit Accord et entre en 

vigueur conformément à l’article 18 du présent Accord. 

Article 17 

Tout différend entre les Parties au sujet de l’interprétation ou de l’application du présent 

Accord est réglé à l’amiable par des consultations ou des négociations. 

Article 18 

1) Le présent Accord entre en vigueur à la date de la seconde des notes diplomatiques par 

lesquelles les Parties s’informent de l’accomplissement de leurs procédures juridiques internes à 

cet effet. 

2) Le présent Accord est conclu pour une période de cinq ans et est automatiquement 

reconduit pour des périodes supplémentaires de cinq ans chacune, à moins que l’une des Parties ne 

le dénonce en adressant à l’autre Partie, par la voie diplomatique et au moins six mois au 

préalable, une notification écrite de son intention à cet égard. 
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3) La dénonciation du présent Accord n’a aucun effet sur la répartition des revenus et des 

bénéfices de la coproduction réalisée au titre du présent Accord. 

4) Les coproductions qui ont été approuvées par les autorités compétentes et qui sont en 

cours au moment de la dénonciation du présent Accord par l’une ou l’autre des Parties continuent 

à bénéficier pleinement des dispositions du présent Accord jusqu’à leur achèvement, à moins que 

les autorités compétentes des Parties n’en conviennent autrement. 

FAIT à Jérusalem, le 22 décembre 2015, qui correspond au 10 Tévet 5776, en deux 

exemplaires originaux chacun en langues ukrainienne, hébraïque et anglaise, tous les textes faisant 

également foi. En cas de divergence d’interprétation du présent Accord, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 

[BENJAMIN NETANHYAHOU] 

Pour le Cabinet des Ministres de l’Ukraine : 

[PETRO POROCHENKO] 
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ANNEXE 

RÈGLES DE PROCÉDURE 

1. Les demandes d’approbation d’un film en tant que coproduction, avec les droits et 

avantages qui en découlent conformément aux dispositions du présent Accord, doivent être 

déposées par les producteurs de chaque Partie simultanément auprès de leurs autorités 

compétentes au moins 60 jours avant le début du tournage ou de l’animation clé du film. 

2. Les autorités compétentes s’informent mutuellement de leur décision concernant toute 

demande de coproduction dans un délai de 30 jours à compter de la date de soumission de 

l’ensemble des documents énumérés dans l’annexe du présent Accord. 

3. L’autorité compétente de la Partie dont la participation financière est minoritaire rend sa 

décision après notification par l’autorité compétente de la Partie dont la participation financière est 

majoritaire. 

4. Les demandes doivent être accompagnées des documents suivants, en langue ukrainienne 

pour l’Ukraine et en langue hébraïque ou anglaise pour l’État d’Israël : 

a. Une preuve des accords de licence se rapportant aux droits de propriété intellectuelle, 

de quelque nature qu’ils soient, y compris notamment les droits d’auteur et les droits 

voisins (l’expression « droits voisins » désignant, entre autres, les droits moraux, les 

droits des interprètes, les droits des producteurs de phonogrammes et les droits des 

radiodiffuseurs) rattachés à une coproduction ou en découlant, dans une mesure 

suffisante pour atteindre les objectifs du contrat de coproduction, y compris les 

accords d’autorisation relatifs à la distribution et à la diffusion publique (projection 

cinématographique, vidéo ou diffusion ou autre) ainsi que la reproduction, la vente 

ou la location de copies physiques ou électroniques de la coproduction sur les 

territoires des États des Parties ainsi que dans des pays tiers, y compris l’autorisation 

des droits d’auteur et des droits voisins concernant toute œuvre littéraire, théâtrale, 

musicale ou artistique ayant été adaptée par le demandeur aux fins de la 

coproduction ; 

b. Le contrat de coproduction signé, qui est soumis à l’approbation des autorités 

compétentes. 

5. Le contrat de coproduction comprend les éléments suivants : 

a. Le titre du film, même provisoire ; 

b. Le nom du scénariste ou de la personne responsable de l’adaptation, s’il s’agit d’un 

sujet inspiré d’une œuvre littéraire ; 

c. Le nom du réalisateur (une clause de sécurité est autorisée pour son remplacement, si 

nécessaire) ; 

d. Un scénario du film ; 

e. Le budget du film ; 

f. Le plan de financement du film ; 

g. Le montant des contributions financières des coproducteurs ; 
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h. Les engagements financiers de chaque coproducteur en ce qui concerne la répartition 

en pourcentage des dépenses relatives aux coûts de conception, d’élaboration, de 

production et de postproduction jusqu’à la création de la copie zéro ; 

i. La répartition des recettes et des bénéfices entre les coproducteurs, y compris le 

partage ou la mise en commun des marchés ; 

j. La participation de chacun des coproducteurs à tous les coûts qui dépassent le budget 

ou aux bénéfices de toute économie réalisée sur le coût de production ; 

k. Une liste des contributions techniques et artistiques de chacun des États participants ; 

l. L’attribution des droits de propriété intellectuelle du film coproduit, y compris en 

matière de propriété et de licence ; 

m. Une clause prévoyant que l’approbation du film coproduit, qui lui donne droit aux 

avantages prévus par le présent Accord, n’oblige pas les autorités compétentes de 

l’une ou l’autre Partie à autoriser la diffusion publique du film en question. De 

même, le contrat doit énoncer les conditions d’un règlement financier entre les 

coproducteurs dans le cas où les autorités compétentes des Parties refuseraient 

d’autoriser la projection publique du film dans l’un ou l’autre des États ou dans des 

pays tiers ; 

n. Les dispositions applicables en cas de violation du contrat de coproduction ; 

o. Une clause obligeant le coproducteur majoritaire à souscrire une police d’assurance 

couvrant tous les risques de production ; 

p. La date approximative de début du tournage ; 

q. La liste des équipements (techniques, artistiques ou autres) et du personnel 

nécessaires, y compris la nationalité du personnel et les rôles que doivent jouer les 

interprètes ; 

r. Le calendrier de production, y compris le nombre de semaines de tournage (en 

extérieur et en intérieur) et les lieux de tournage ; 

s. L’accord de distribution, si un tel accord a été conclu ; 

t. Les modalités d’inscription de la coproduction aux festivals internationaux ; 

u. Les autres dispositions requises par les autorités compétentes. 

6. Les coproducteurs fournissent tout autre document et toute autre information que les 

autorités compétentes jugent nécessaires pour traiter la demande de coproduction ou pour assurer 

le suivi de la coproduction ou de l’exécution de l’accord de coproduction. 

7. Les dispositions cruciales du contrat de coproduction initial peuvent être modifiées avec 

l’approbation préalable des autorités compétentes des deux Parties. 

8. Le remplacement d’un coproducteur est soumis à l’approbation préalable des autorités 

compétentes des deux Parties. 

9. La participation d’un producteur d’un pays tiers à la coproduction est soumise à 

l’approbation préalable des autorités compétentes des deux Parties.  





Volume 3203, I-54707 

 375 

No. 54707 

____ 

 

Israel 
 

and 
 

Lithuania 

Agreement between the Government of the State of Israel and the Government of the 
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Entry into force:  2 January 2013 by notification, in accordance with article 8  

Authentic texts:  English, Hebrew and Lithuanian 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Israel, 28 September 2017 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 
the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
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Accord entre le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République de 

Lituanie relatif à l’exercice d’un emploi rémunéré par les membres de la famille d’un 

membre d’une mission diplomatique ou d’un poste consulaire. Jérusalem, 6 mars 2012 

Entrée en vigueur :  2 janvier 2013 par notification, conformément à l’article 8  

Textes authentiques :  anglais, hébreu et lituanien 

Enregistrement au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Israël, 

28 septembre 2017 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 
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Secrétariat en matière de publication.  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

COOPERATION AGREEMENT ON POSTAL AND TELECOMMUNICATIONS 

SERVICES BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE STATE OF ISRAEL AND 

THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUBLIC 

The Government of the State of Israel and the Government of the French Republic, 

hereinafter referred to as “the Parties”, 

Considering that the development of Franco-Israeli relations in the information technology 

and postal sectors is essential both for the promotion of commercial and technological exchanges 

and for the economic and social development of the two countries, 

Confirming the need for a mutually beneficial cooperation aimed at developing modern 

telecommunications and postal services in and between the two countries, 

Reaffirming their shared commitment to developing and deepening their cooperation in the 

information technology, telecommunications and postal sectors, for their mutual benefit, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Purpose of the Agreement 

The Parties, on the basis of the principle of mutual benefit and in compliance with the legal 

provisions in force in the two countries, agree to develop relations between the two countries in 

relation to postal and telecommunications services, in accordance with the provisions of this 

Agreement and the provisions of the International Telecommunication Union, the Universal Postal 

Union and the World Trade Organization. 

Within this framework, the Parties shall encourage direct contact between public and private 

bodies, research institutes and institutions of higher education, companies and any other 

organization or centre of expertise in order to discuss scientific and technical matters related to 

telecommunications, information technology and posts. 

Those entities may enter into specific arrangements and agreements, in order to set out and 

implement, in concrete terms, the cooperation-related actions provided for in this Agreement. 

Article 2. International Organizations 

The Parties shall consult each other, at the request of either Party, on matters that concern 

them in relation to international organizations – the Universal Postal Union, the International 

Telecommunication Union and the World Trade Organization – and shall cooperate to achieve the 

objectives pursued by those organizations. 

Article 3. Regulation 

The Parties shall exchange views on the regulation of the telecommunications, information 

technology and postal sectors in an increasingly liberal market environment. 
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In particular, they shall inform each other about the development of regulatory frameworks 

for next generation networks, about issues arising from the convergence of technologies and about 

the entry of mobile virtual network operators to the market. 

They shall inform each other of the policies and programmes that they are implementing in 

that regard, with the aim in particular of fostering the reciprocal participation of companies from 

the two countries. 

Article 4. Cooperation in Research and Development 

The Parties shall, in accordance with their respective means and needs, promote cooperation 

in research and development between the scientific and academic bodies of the two countries, 

French competitive clusters and Israeli consortiums and incubators in the telecommunications and 

information technology sector, with a view to developing mutually beneficial bilateral 

cooperation. The entities concerned may enter into specific agreements on the terms of these 

cooperation actions. 

Article 5. Frequency spectrum 

The Parties shall exchange information concerning their respective policies on the 

optimization of the management of the radio frequency spectrum and promote cooperation 

between the competent entities of the two countries. 

Article 6. Satellite communications 

The Parties shall encourage cooperation and coordination between satellite networks and 

operators of the two countries. 

Article 7. Cooperation in relation to postal activities 

The Parties shall examine possible forms of cooperation in the postal sector, in particular with 

regard to parcels and express mail services, hybrid mail services, as well as training and the 

management of executives. 

They shall ensure that their respective operators propose cooperation actions that comply with 

the rules of the Universal Postal Union. Those same operators shall be entrusted with carrying out 

the actions. 

The Parties shall also promote the development of cooperation in the field of philately, 

including through the organization of philatelic exhibitions. 

Article 8. Cooperation in respect of third countries 

The Parties shall examine ways of developing joint training projects in the fields of 

telecommunications and information technology, intended for third countries of interest to the two 

countries. 
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Article 9. Final provisions 

The Ministry of Economic Affairs, Industry and Employment, for France, and the Ministry of 

Communications, for the State of Israel, shall be responsible for implementing this Agreement on 

behalf of their respective Governments and shall coordinate the actions provided for under the 

Agreement, unless other arrangements are specifically agreed upon by the Parties. The exchanges 

may take place at annual meetings of officials and experts, held alternately in one country and then 

the other, or at intervals agreed upon by the two Parties. 

The working language shall be English, unless the Parties agree upon a different arrangement. 

Each Party shall bear its own costs arising from the implementation of the provisions of this 

Agreement. 

Any divergence of interpretation or dispute concerning the implementation of the provisions 

of this Agreement shall be resolved amicably by consultation between the Parties. 

This Agreement may be revised, amended or modified at the proposal of either Party 

following direct consultations between the Parties, which must be held within 60 days of the 

notification of the proposed modifications. In order for an amendment to enter into force, the two 

Parties must agree upon it in writing. No revision or modification may call into question rights or 

obligations acquired under this Agreement, prior to such revision or modification. 

Neither Party may, without express authorization, disseminate information received from the 

other Party if the Party supplying the information has indicated that it is confidential. 

This Agreement shall enter into force on the date of receipt of the second of the notes verbales 

by which each Party shall notify the other that its domestic legal procedures for the entry into 

force of the Agreement have been completed. 

This Agreement shall remain in force for five years. It shall be extended automatically for 

successive five-year periods, by tacit renewal, unless one of the Parties informs the other Party, 

with 90 days’ notification, of its intention to terminate the Agreement. 

After the termination of this Agreement, its provisions shall remain in force in respect of 

specific arrangements and contracts that were entered into while the Agreement was in force and 

have not been fully implemented. 

DONE at Jerusalem on 23 November 2009, which corresponds to 6 Kislev 5770, in two 

original copies, one in French and one in Hebrew, both texts being equally authentic. 

Government of the State of Israel: 

[AVIGDOR LIBERMAN] 

Government of the French Republic: 

[CHRISTIAN ESTROSI]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE L’UNION DU MYANMAR 

RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DE LA CULTURE ET 

DES SPORTS 

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République de l’Union du 

Myanmar (ci-après dénommés « Parties »), 

Animés par la volonté de renforcer et de resserrer les relations amicales qui existent entre 

leurs deux États, 

Désireux de favoriser la coopération dans les domaines de la culture et des sports, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties encouragent le renforcement de la coopération dans les domaines de la culture et 

des sports ainsi que les contacts entre les jeunes des deux États. 

CULTURE 

Article 2.  

En vue d’améliorer les connaissances de chaque État sur la culture de l’autre, les Parties 

encouragent leurs organismes et institutions compétents à coopérer pour réaliser des activités 

culturelles d’intérêt mutuel, qui peuvent inclure : 

1. L’échange d’informations dans les domaines des beaux-arts, de la musique, de la danse, 

du théâtre et de la littérature ; 

2. L’échange de conférenciers, d’expositions, de représentations artistiques et de 

productions cinématographiques ; 

3. L’échange d’artistes et de groupes d’artistes ; 

4. L’échange de livres entre bibliothèques ; 

5. Des contacts entre des organisations professionnelles d’écrivains, d’interprètes, de 

graphistes, d’architectes, de compositeurs et de musiciens, de comédiens et d’acteurs ; 

6. La coopération entre écoles d’art, musées et bibliothèques nationales, institutions d’art du 

spectacle et autres institutions culturelles ; 

7. La participation de représentants des Parties à des conférences internationales, à des 

festivals internationaux, à des concours et à des réunions dans les divers domaines de l’activité 

culturelle organisés par l’autre Partie ; 

8. La promotion de la coopération entre les institutions des deux Parties et les experts 

respectifs des Parties en vue de préserver les monuments archéologiques, les artéfacts et les 

documents d’archives et de protéger les artéfacts culturels immatériels ; 
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9. L’échange d’expériences en matière de préservation des monuments historiques, du 

patrimoine culturel et des collections nationales ; 

10. La facilitation de l’accès des représentants de chaque Partie aux archives publiques, aux 

bibliothèques nationales et universitaires et aux autres institutions culturelles nationales de l’autre 

Partie. 

RADIO, TELEVISION ET CINEMA 

Article 3.  

Les Parties encouragent la coopération dans le domaine des médias de masse et, entre autres : 

1. Encouragent la coopération entre les agences de presse, les organisations de presse et les 

institutions de radio et de télévision des deux États ; 

2. Encouragent l’échange de matériel de presse et de programmes originaux de radio et de 

télévision ; 

3. Encouragent la coopération entre les institutions cinématographiques des deux Parties. 

SPORTS 

Article 4.  

Les Parties encouragent et promeuvent la coopération dans le domaine des sports, 

notamment en : 

1. Encourageant la participation aux événements sportifs, aux réunions et aux concours 

internationaux organisés par chaque Partie ; 

2. Encourageant la coopération entre les associations et institutions sportives des deux États. 

Article 5 

Les Parties favorisent la création de contacts et la coopération, conformément aux objectifs du 

présent Accord, entre d’autres institutions, organisations ou personnes intéressées des deux États 

dans les domaines de la culture et des sports. 

Article 6 

Les Parties peuvent coopérer dans le cadre de leur participation aux travaux des organisations 

internationales qui interviennent dans les domaines de la culture et des sports. 

Article 7 

1. Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, un Comité mixte israélo-myanmarien 

est créé. Le Comité mixte tient une réunion plénière tous les trois ans, ou chaque fois que cela se 
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révèle nécessaire, alternativement à Jérusalem et à Nay Pyi Taw, afin de fixer les détails des 

programmes de coopération, y compris les conditions financières. 

2. La mise en œuvre des programmes de coopération élaborés par le Comité mixte est 

organisée entre les Parties par voie diplomatique. 

Article 8 

1. Les Parties s’efforcent d’assurer des conditions favorables à la réalisation des 

dispositions et des objectifs du présent Accord ainsi qu’aux échanges et à la coopération qui en 

découlent. 

2. Toutes les activités entreprises en vertu du présent Accord sont menées conformément 

aux lois et règlements des Parties et sont soumises à ceux-ci. 

3. Toutes les activités entreprises en application du présent Accord dépendent de la 

disponibilité des fonds.  

Article 9 

1. Chaque Partie prévoit des moyens juridiques visant à assurer la protection des droits de 

propriété intellectuelle de tout matériel obtenu sur la base du présent Accord, conformément aux 

lois et règlements en vigueur dans son État. 

2. Les droits de propriété intellectuelle acquis ou créés à la suite d’une activité conjointe 

seront attribués selon les conditions convenues d’un commun accord définies dans des accords 

distincts avant le début de l’activité conjointe. 

Article 10 

Aucune des Parties ne communique à une tierce partie les informations confidentielles à 

valeur commerciale obtenues dans le cadre du présent Accord sans le consentement écrit préalable 

de l’autre Partie. 

Article 11 

Tout différend découlant de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent Accord est 

réglé à l’amiable par la voie diplomatique entre les deux Parties. 

Article 12 

Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel entre les Parties. Toute 

modification est faite par écrit et entre en vigueur selon les mêmes procédures que celles 

spécifiées à l’article 13. 
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Article 13 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de la seconde des notes diplomatiques par 

lesquelles une Partie informe l’autre Partie de l’accomplissement de ses formalités internes 

nécessaires à cet effet.  

Article 14 

L’Accord reste en vigueur pendant cinq ans et est automatiquement reconduit pour des 

périodes supplémentaires de cinq ans chacune, à moins qu’il ne soit dénoncé par l’une des Parties, 

moyennant un préavis écrit d’au moins six mois adressé à l’autre Partie, l’informant de son 

intention de dénoncer l’Accord. Les activités en cours ne seront pas affectées par la dénonciation. 

FAIT à Nay Pyi Taw, le 28 août 2014, ce qui correspond au 2 Éloul 5774, en deux 

exemplaires originaux en langues hébraïque, birmane et anglaise, tous les textes faisant également 

foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 

TZACHI HANEGBI 

Vice-Ministre 

Ministère des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République de l’Union du Myanmar : 

DAW SANDA KHIN 

Vice-Ministre 

Ministère de la Culture  
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